
 

 

 
École doctorale de droit de la Sorbonne 
12, place du Panthéon - 75231 PARIS 
Aile SOUFFLOT - Esc. M - 2ème étage 

 
Page 1 

eddroit@univ-paris1.fr 
 
https://www.pantheonsorbonne.fr/ecoles-doctorales/edds/ 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2018  

 
THESES SOUTENUES  

 
 
 
 
 
 

mailto:eddroit@univ-paris1.fr
mailto:eddroit@univ-paris1.fr
https://www.pantheonsorbonne.fr/ecoles-doctorales/edds/


 

 

 
École doctorale de droit de la Sorbonne 
12, place du Panthéon - 75231 PARIS 
Aile SOUFFLOT - Esc. M - 2ème étage 

 
Page 2 

eddroit@univ-paris1.fr 
 
https://www.pantheonsorbonne.fr/ecoles-doctorales/edds/ 

  

 
 

Droit privé  

 

Le contrat de sécurité privée en droit français et émirati  
Saif AL MESAFERI, Docteur en droit Privé  

Ƃ p.  

 

L'immigration illégale et la sécurité intérieure en France et au Qatar  
Mahammed AL SAADI, Docteur en droit Privé  

Ƃ p.  

 

Le droit de la concurrence et les pratiques monopolistiques (étude comparative des 

droits saoudien, français et européen)  
Thanwa ALAMRI, Docteur en droit Privé  

Ƃ p.  

 

Les libertés et droits fondamentaux à l'épreuve de l'avant -procès pénal antiterroriste. 

Lecture du droit émirien à la lumière du droit  
Salem ALSHAMSI, Docteur en droit Privé  

Ƃ p.  

 

L'objectif de neutralité du droit fiscal  
Loup BOMMIER, Docteur en droit Privé  

Ƃ p.  

 

La gestion du risque de contrepartie en matière des dérivés de gré à gré  
Guerric BROUILLOU, Docteur en droit Privé  

Ƃ p.  

 

Le transport multimodal : étude comparée de droit chinois et de droit français  
Jianru CAI, Docteur en droit Privé  

Ƃ p.  

 

La plus-value (étude juridique)  
Benoît CHAFFOIS, Docteur en droit Privé  

Ƃ p.  

 

Le droit privé du travail et le secteur public  
Camille CHARLOT, Docteur  en droit Privé  

Ƃ p.  

 

Les aspects juridiques de la dématérialisation des documents du commerce 

maritime  
Albert Ndiack DIONE, Docteur en droit Privé  

Ƃ p.  
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Le traitement juridique spécial du chirurgien esthétique  
LõEmir Ahmad EL AYOUBI, Docteur en droit Priv® 

Ƃ p.  

 

Le droit processuel des mineurs  
Sarah ELKAIM, Docteur en droit Privé  

Ƃ p.  

 

Les sources du droit des hydrocarbures en Afrique  
Victor ESSAGA, Docteur en droit Privé  

Ƃ p.  

 

Le consentement de la personne morale  
Samuel FRANCOIS, Docteur en droit Privé  

Ƃ p.  

 

L'officialisation de la peine privée en Colombie  
Diego Fernando GARCIA VASQUEZ, Docteur en droit Privé  

Ƃ p.  

 

Le principe de proportionnalité à l'aune des technologies de l'information  
Antoine GUILMAIN, Docteur en droit Privé  

Ƃ p.  

 

Les pouvoirs de l'arbitre en droit français et en droits syrien et égyptien  
Tarek HAJI KASEM, Docteur en droit Privé  

Ƃ p.  

 

La notion de libéralité  
Fanny HARTMAN, Docteur en droit Privé  

Ƃ p.  

 

Le droit et la régulation des prix de transfert  
Renaud JAUNE, Docteur en droit Privé 

Ƃ p.  

 

La théorie générale des contrats d'affaires dans l'espace OHADA  
Yelian Léonce Frédi KOLIMEDJE, Docteur en droit Privé  

Ƃ p.  

 

Les risques liés au transport maritime : étude sur la sécurité et la sûreté maritime  
Koffi Éric KONAN, Docteur en droit Privé 

Ƃ p.  

 

Les modes de poursuite devant les juridictions pénales  
Camille MIANSONI, Docteur en droit Privé  

Ƃ p.  

 

La cession entre proches  
Willy MOGADE SAINT AURET, Docteur en droit Privé  

Ƃ p.  
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L'application des conventions internationales de droit maritime en droit français  
Leslie MONTEIL, Docteur en droit Privé  

Ƃ p.  

 

Du secret des affaires : étude de droit comparé (français -malgache)  
Tahina Fabrice RAKOTOARISON, Docteur en droit Privé  

Ƃ p.  

 

Le renouveau de l'action oblique  
Isabelle TA, Docteur en droit Privé  

Ƃ p.  

 

La facilitation du transport maritime de m archandises dans la Communauté 

Économique et Monétaire de l'Afrique Centrale  
André TCHIMMOGNE, Docteur en droit Privé  

Ƃ p.  

 

Les indemnités de fin de contrat  
Charles CONSTANTIN-VALLET, Docteur en droit Privé  

Ƃ p.  

 

La perte de chances en droit privé  
Laura VITALE, Docteur en droit Privé  

Ƃ p.  

 

Exploitation durable des ressources énergétiques et minérales marines - Aspects 

juridiques  
Alix WILLEMEZ, Docteur en droit Privé  

Ƃ p.  

 

 

 

 

Droit public et fiscal  

 

 

Réforme de la comptabilité de l'État en Algérie  
Brahim BELACEL, Docteur en droit Public et Fiscal  

Ƃ p.  

 

La codification de la procédure administrative  
Thomas BOUSSARIE, Docteur en droit Public et Fiscal  

Ƃ p.  

 

La responsabilité juridique à l'épreuve de la gestion. Un enjeu pour les finances 

publiques locales  
Emma CHENILLAT, Docteur en droit Public et Fiscal  

Ƃ p.  

 

mailto:eddroit@univ-paris1.fr
mailto:eddroit@univ-paris1.fr
https://www.pantheonsorbonne.fr/ecoles-doctorales/edds/


 

 

 
École doctorale de droit de la Sorbonne 
12, place du Panthéon - 75231 PARIS 
Aile SOUFFLOT - Esc. M - 2ème étage 

 
Page 5 

eddroit@univ-paris1.fr 
 
https://www.pantheonsorbonne.fr/ecoles-doctorales/edds/ 

  

 

Les transformations du principe d'universalité budgétaire  
Anne -Cécile CZEREPAK, Docteur en droit Public et Fiscal  

Ƃ p.  

 

Le précédent contentieux administratif : théorie locale afin de déterminer et 

d'appliquer rationnellement les précéde nts d'unification du Conseil d'É tat  
Carolina DEIK, Docteur en droit Public et Fiscal  

Ƃ p.  

 

La responsabilité de l' État du fait des lois déclarées contraires à la Constitution  
Théo DUCHARME, Docteur en droit Public et Fiscal  
Ƃ p.  

 

Le devoir de désobéissance de l'agent public  
Bertrand GARRIGUE-GUYONNAUD, Docteur en droit Public et Fiscal  

Ƃ p.  

 

Libertés publiques, libertés individuelles, risques et enjeux de la société numérique  
Jean HARIVEL, Docteur en droit Public et Fiscal  

Ƃ p.  

 

L'obligation de prendre des mesures de police initiale dans le contentieux 

administratif de l'environnement. Essai d'étude comparée : France, Chili et Espagne  
Pedro HARRIS MOYA, Docteur en droit Public et Fiscal  

Ƃ p.  

 

La protection des investissements étrangers au Qatar : analyse comparative avec la 

France  
Nasser HINZAB, Docteur en droit Public et Fiscal  

Ƃ p.  

 

Les compétences du Président de la République à Taiwan : fondements et évolution 

depuis 1988  
Yu-Wei HSU, Docteur en droit Public et Fiscal  

Ƃ p.  

 

La décentralisation financière au Maroc : vers un nouveau modèle du cadre 

financier territorial  
Taoufik KOBB, Docteur en droit Public et Fiscal  

Ƃ p.  

 

La commune nouvelle, enjeux et perspectives d'un nouveau régime de fusion des 

communes  
Thibaut LENFANT, Docteur en droit Public et Fiscal  

Ƃ p.  

 

L'Union européenne au miroir de la demande d'asile  
Mouna MANSOUR, Docteur en droit Public et Fiscal  

Ƃ p.  
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Le droit du p aysage en France et en Corée : É tude comparée  
Kwan gj in MOON, Docteur en droit Public et Fiscal  

Ƃ p.  

 

Les relations extérieures de l'É tat en droit constitutionnel français  
Thibaud MULIER, Docteur en droit Public et Fiscal  

Ƃ p.  

 

La conception de la fonction présidentielle en République démocratique du Congo  
Martin MULUMBA TSHITOKO, Docteur en droit Public et Fiscal  

Ƃ p.  

 

Le partage du contentieux de la régulation économique des autorités 

indépendantes  
Vasiliki NTINOKA, Docteur en droit Public et Fiscal  

Ƃ p.  

 

Le principe de liberté en droit public français  
Sandrine PERERA, Docteur en droit Public et Fiscal  

Ƃ p.  

 

Les droits et libertés face à la durabilité des ressources naturelles épuisables. 

Recherche comparative des droits thaïlandais  
Prangtip  RABIEB, Docteur en droit Public et Fiscal  

Ƃ p.  

 

Sans domicile fixe et droit  
Anne -Sophie RANAIVO, Docteur en droit Public et Fiscal  

Ƃ p.  

 

Les métropoles au prisme du modèle territorial français  
Cécile REGOURD, Docteur en droit Public et Fiscal  

Ƃ p.  

 

 

Droit  international et européen  

 

Le commerce international de l'eau - aspects juridiques de l'accès à l'eau  
Chloé ADELBRECHT, Docteur en droit International et Européen  

Ƃ p.  

 

La licéité en droit constitutionnel  
Dossou Bernard ADJACOTAN, Docteur en droit International et Européen  

Ƃ p.  

 

Le concept de renvoi mobile : une théorie de la reconnaissance entre le droit 

international privé et les libertés de circulation européennes  
Amélie BENOISTEL, Docteur en droit Internation al et Européen  

Ƃ p.  
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L'influence des standards financiers sur l'architecture du droit international public  
Léna CHERCHENEFF, Docteur en droit International et Européen  

Ƃ p.  

 

Les émanations de l'É tat à vocation économique dans l'arbitrage des 

investissements  et dans le contentieux de l'O.M.C  
Giulio Alvaro CORTESI, Docteur en droit International et Européen  

Ƃ p.  

 

Les accords transnationaux d'entreprise à l'épreuve de leur effectivité -entre 

autonomie et coercition  
Martine D ERDEVET, Docteur en droit International et Européen  

Ƃ p.  

 

L'impartialité de l'arbitre  
Karim EL CHAZLI, Docteur en droit International et Européen  
Ƃ p.  

 

L'Union européenne dans l'arbitrage international des investissements : aspects 

procéduraux  
Estelle IVANOVA, Docteur en droit International et Européen  

Ƃ p.  

 

Le rôle de l'opinion publique dans la fonction de juger les droits de fondamentaux, 

les exemples de la cour suprême des États-Unis et de la cour européenne des droits 

de l'Homme  
Bernadette JOYEUX, Docteur en droit International et Européen  

Ƃ p.  

 

Protection de l'innovation par le droit brésilien de la concurrence et dialogue avec le 

droit de l'Union européenne  
Pablo LEURQUIN, Docteur en droit International et Européen  

Ƃ p.  

 

Le nouveau contentieux de la fonction publi que de l'Union européenne. Une 

illustration de la spécialisation juridictionnelle  
Ximena LOPEZ BANCALARI, Docteur en droit International et Européen  

Ƃ p.  

 

L'autorité des règles de conflit de lois - Réflexion sur l'incidence des considérations 

substantielles  
Djoleen MOYA, Docteur en droit International et Européen  

Ƃ p.  

 

La mise en ïuvre de la comp®tence de l'Union europ®enne en mati¯re 

d'investissements internationaux  
Nicolas PIGEON, Docteur en droit International et Européen  

Ƃ p.  

 

Les actes unilatéraux des États comme éléments de formation du droit international  
Denys-Sacha ROBIN, Docteur en droit International et Européen  

Ƃ p.  
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Les actions de groupe dans le contentieux international  
Amer TABBARA, Docteur en droit International et Européen  

Ƃ p.  

 

 

 

Droit comparé  

 

Changement de circonstances et effets sur les contrats commerciaux internationaux 

: étude comparative  
Khalid Saleh J. AL GHAMDI, Docteur en droit Comparé  
Ƃ p.  

 

L'enfant en détention en France et en Angleterre - Contribution à l'élaboration d'un 

cadre juridique pour l'enfant accompagnant sa mère en prison  
Ariane AMADO, Docteur en droit Comparé  

Ƃ p.  

 

Les recours individuels directs devant la juridiction constitutionnelle (Allemagne, 

Autriche, Belgique, Espagne). Contribution à un e approche processuelle de 

contentieux constitutionnel  
Marie -Caroline ARRETO, Docteur en droit Comparé  

Ƃ p.  

 

Le crime et l'arbitrage commercial : un croisement entre le droit criminel et le droit 

international privé et public  
Paolo BUSCO, Docteur en droit Comparé  

Ƃ p.  

 

Le pouvoir pré -constituant : contribution à l'étude de l'exercice du pouvoir 

constituant originaire à partir du cas de l'Egypte après la Révolution du 25 janvier 

(février 2011 -juillet 2013)  
Alexis BLOUET, Docteur en droit Comparé  

Ƃ p.  

 

Ne bis  in idem dans les discours croisés des cours supranationales sur la justice 

pénale  
Amanda CABREJO  LEROUX, Docteur en droit Comparé  

Ƃ p.  

 

Le traitement juridictionnel des stratégies procédurales touchant au choix de for 

dans le contentieux commercial international  
Claudia CAVICCHIOLI, Docteur en droit Comparé  

Ƃ p.  

 

Les systèmes d'accès à la justice constitutionnelle italienne et française  
Marta GIACOMINI, Docteur en droit Comparé  

Ƃ p.  
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Indemnisation du préjudice économique en cas d'inexécution contractuelle  :  Étude 

comparative en common law  américaine, droit civil français et droit commercial 

intern ational.  Application aux avant -contrats, atteintes à la réputation commerciale 

et activités sans base établie.  
Franck GIAOUI, Docteur en droit Compa ré 

Ƃ p.  

 

Les femmes victimes de violences sexuelles masculines confrontées au droit pénal 

de fond  
Catherine LE MAGUERESSE, Docteur en droit Comparé  

Ƃ p.  

 

La conciliation entre les intérêts de l'économie et de la protection de 

l'environnement en France.  
Stéfanie LUER, Docteur en droit Comparé  

Ƃ p.  

 

Le droit pénal face à la migration transfrontière  
Ludivine RICHEFEU, Docteur en droit comparé  

Ƃ p.  

 

Le contrôle et la garantie des droits acquis sur le fondement d'un acte administratif, 

entre les exigences de la sécurité juridique et le principe de légalité, en droit italien, 

français et européen  
Francesca RONCAROLO, Docteur en droit Comparé  

Ƃ p.  

 

Repenser la justice transitionnelle en Afrique subsaharienne : Concilier l'un et le 

multiple dans la reconstruction  des sociétés post -guerre civile  
Nora STIRN, Docteur en droit Comparé  

Ƃ p.  

 

L'État et les collectivités locales en France et en Allemagne. Eude comparée des 

limites constitutionnelles à la décentralisation  
Yoan VILAIN, Docteur en droit Comparé  

Ƃ p.  

 

La législation sociale du Second Empire  
Nicolas WERBA, Docteur en droit Comparé  

Ƃ p.  

 

Le statut juridique des minorités religieuses en Algérie  
Zohra Aziade ZEMIRLI, Docteur en droit Comparé  

Ƃ p.  
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Le contrat de sécurité privée en droit français et émirati  

 

Saif AL MESAFERI, Docteur en droit Privé  

 

Philippe DELEBECQUE, Directeur de recherches et Professeur à  lõUniversit® Paris 1 Panthéon -

Sorbonne  

 

 

Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Frédéric -Jérôme  PANSIER, Docteur en droit, charg® dõenseignement ¨ lõUniversit® 
Paris 1 

¶ Marius TCHENDJOU, Ma´tre de conf®rences ¨ lõUniversit® de Reims 

¶ Charlotte DUBOIS,  Professeur ¨ lõUniversit® de Bourgogne 

 

 

Résumé : 

 
La question de la sécurité privée est un sujet d'actualité. Ce secteur en pleine expansion a 

fait l'objet de réglementations ces dernières décennies. Sa particularité tient en la 

privatisation d'un domaine régalien de l'intervention étatique. La sécurité privée pose ainsi la 

problématique du traitement de la mission de sécurité. Si le secteur privé investit de pl us en 

plus le domaine de la sécurité, il se différencie du secteur public. La participation du secteur 

privé s'effectue par voie contractuelle qui obéit pour partie de ses aspects au droit commun, 

malgr® l'objectif de maintien de lõordre public. 

 

 

L'immigr ation illégale et la sécurité i ntérieure en France et au Qatar  

 

Mo hammed AL SAADI, Docteur en droit Privé  

 

Philippe DELEBECQUE, Directeur de recherches et Professeur à  lõUniversit® Paris 1 Panthéon -

Sorbonne  

 

 

Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Frédéric -Jérôme  PANSIER, Docteur dõ£ en Droit 

¶ Marius TCHENDJOU, Ma´tre de conf®rences ¨ lõUniversit® de Reims 

¶ Pierre-Grégoire MARLY,  Professeur à  lõUniversit® Le Mans 

¶ Jean -Pierre DESIDERI, Avocat  

 

 

Résumé : 

 
Le sujet de la thèse que nous traitons depuis deux ans porte sur «l'immigration illégale et la 

sécurité intérieure en France et au Qatar». Notre ambition est de faire une étude 

comparative analytique et critique de l'état actuel de l'immigration clandestin e dans deux 

pays nantis : la France un pays européen appliquant des mesures juridiques et administratives 
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européennes du Schengen et le Qatar, un pays du golfe, agissant à son tour dans le cadre 

d'accords juridiques et administratifs signés avec ses voisin s du golfe. Notre champ 

dõexploration nous semble prometteur et int®ressant car nous porterons aujourd'hui notre 

attention sur les aspects et les impacts actuels de l'immigration clandestine dans les deux 

pays. Ainsi, nous énonçons comme suit la question g énérale qui nous permettra de 

contextualiser notre thème de recherche et de circonscrire notre problématique. Quelles 

solutions et dispositifs juridiquement irréprochables et défendables mais pragmatiques 

réalistes et applicables concernant l'immigration c landestine peut -on envisager et mettre en 

train aujourd'hui et dans un avenir proche ? Le plan de notre thèse est divisé en deux parties : 

Dans la première partie, intitulée «l'immigration illégale et l'organisation du système de la 

sécurité intérieure en France et Qatar», nous avons passé en revue l'historique de 

l'immigration dans les deux pays afin de délimiter les nuances historiques propres à chacun 

des deux pays. Cette analyse historique, en effet, nous a aidé à mieux cerner l'état actuel de 

lõimmigration illégale en France et du Qatar. Ensuite, nous avons mené une recherche 

approfondie pour démontrer la spécifié de l'immigration illégale dans chacun des deux pays. 

Dans la deuxième partie, intitulée «les impacts de l'immigration illégale sur la sécurit é 

intérieure en France et du Qatar, et la diversité des instruments de lutte contre ce 

phénomène», nous avons analysé les conséquences engendrées par l'immigration légale et 

illégale en France et du Qatar. L'intérêt de notre recherche, c'est de montrer que  le 

paramètre sécuritaire est aujourd'hui prioritaire dans toute réflexion ou remède concernant le 

phénomène de l'immigration clandestine. Ainsi le lien entre immigration clandestine et 

terrorisme nous semble aujourd'hui pertinent. Les derniers attentats e n France, en Belgique et 

en Tunisie ont montré que Daech embrigade aujourd'hui aussi bien des immigrés clandestins 

venant de Lybie et de Syrie, des terroristes infiltrés lors des dernières vagues migratoire 

syrienne en Europe, que des jeunes immigrés en Eu rope et en situation régulière issus de la 

seconde génération. Notre propos est de montrer comment les pratiques juridiques et les 

systèmes de sécurité en France et au Qatar doivent s'adapter à la nouvelle situation 

géopolitique susmentionnée à l'échelle r égionale et internationale  

 

 

Le droit de la concurrence et les pratiques monopolistiques (étude comparative 

des droits saoudien, français et européen)  

 

Thanwa ALAMRI, Docteur en droit Privé  

 

Philippe DELEBECQUE, Directeur de recherches et Professeur à  lõUniversit® Paris 1 Panthéon -

Sorbonne  

 

 

Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Frédéric -Jérôme PANSIER, Docteur dõ144tat en droit et charg® dõenseignement ¨ 
lõUniversit® Paris 1 

¶ Marius TCHENDJOU, Ma´tre de conf®rences ¨ lõUniversit® de Reims 

¶ Georges KHAIRALLAH, Professeur ¨ lõUniversit® Paris 2 Assas 

 

 

Résumé : 

 
L'adhésion de l'Arabie Saoudite à l'Organisation Mondiale du Commerce (OMC) a joué un 

rôle moteur dans le développement de son système juridique. Elle a créé la nécessité 

urgente de développer et de conformer son système judiciaire au libéralisme dominant du 
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commerce mondial. Elle a également donné lieu à l'adoption de la Loi Saoudienne de la 

Concurrence n°(M/24), le 11 février 2014, en faveur de la protection de la concurrence et la 

prévention des pratiques monopolistiques. Cette loi vise à faire respecter  deux 

règlementations importantes. La première vise à maintenir les pratiques et le comportement 

concurrentiels des entreprises qui participent activement au marché, par l'interdiction 

d'ententes anticoncurrentielles, y compris l'abus de pouvoir de marché,  dont certaines 

entreprises dominantes peuvent se rendre coupables par l'emploi de pratiques 

concurrentielles. Le second règlement porte sur la préservation de la structure du marché et 

la restriction des politiques d'entreprise visant à concentrer les opé rations. Car, il est naturel 

que les entreprises cherchent à la fois à gérer leur développement sur le marché et à limiter 

les effets des politiques anticoncurrentielles et de concentration, en vue de maintenir la 

liberté de la concurrence.  L'étude des pra tiques de la Loi saoudienne sur la concurrence 

révèle, néanmoins, certaines insuffisances, qui sont déterminées en plusieurs points dans les 

lois française et européenne sur la concurrence. L'objet de cette recherche vise donc à 

répondre à la nécessité de combler les lacunes de la législation saoudienne. Cette étude 

comprend également trois types d'actions judiciaires en matière de droit de la concurrence.  

 

 

Les liberté s et droits fondamentaux à l'épr euve de l'avant -procès pénal 

antiterroriste. Lecture du d roit émirien à la lumière du droit  

 

Salem ALSHAMSI, Docteur en droit Privé  

 

Raphaële PARIZOT, Directrice  de recherches et Professeur à  lõUniversit® Paris Nanterre  

 

Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Christine LAZERGES, Professeur émérite à  lõUniversit® Paris 1 Panthéon -Sorbonne  

¶ Mathieu JACQUELIN,  Ma´tre de conf®rences ¨ lõUniversit® Paris 1 Panth®on-

Sorbonne  

¶ Pascal BEAUVAIS, Professeur à  lõUniversit® Paris Nanterre 

¶ Julie ALIX, Professeur à  lõUniversit® Lille 2 Droit et sant® 

 

Résumé :  

 
Cette th¯se oppose les libert®s et droits fondamentaux et lõavant-procès -pénal antiterroriste, 

son champ d'étude se limite à deux pays, la France et les Émirats. Cette comparaison a 

montré que ces deux législations choisies se ressemblent, ou plutôt qu'ell es sont en voie de se 

ressembler quant à la procédure pénale de l'avant procès stricto sensu, mais qu'elles 

diffèrent sur le respect des droits de la personne faisant l'objet de ce procès. La 

ressemblance ne signifie pas, pour autant, qu'elles soient ident iques, la France avait mis en 

place une justice dérogatoire en matière de terrorisme, alors que les Émirats ont préféré le 

choix de l'exception et ont également mis en place une justice spécialisée. En d'autres 

termes, il s'agit d'une compétence spécialisé e, voire spéciale, qui a pour intérêt de 

centraliser et juger, non seulement ce qui se passe au sein du territoire national mais aussi 

dans l'ensemble de la planète, évoquant la question de la justice universelle en matière du 

terrorisme. De plus, les deux  législations étudiées permettent à d'autres acteurs du champ 

non pénal d'interférer dans le cadre de l'avant jugement antiterroriste, notamment les 

acteurs militaires, les agents du renseignement et de sécurité privée, les unités de 

coordination, les dipl omates et, les Émirats ajoutent les robots comme acteurs contribuant à 

la prévention du terrorisme. Cette ressemblance concerne aussi les mesures de contrainte 

pénale : les moyens de recherche de preuves et de privation/restriction de liberté d'aller et 

mailto:eddroit@univ-paris1.fr
mailto:eddroit@univ-paris1.fr
https://www.pantheonsorbonne.fr/ecoles-doctorales/edds/


 

 

 
École doctorale de droit de la Sorbonne 
12, place du Panthéon - 75231 PARIS 
Aile SOUFFLOT - Esc. M - 2ème étage 

 
Page 13 

eddroit@univ-paris1.fr 
 
https://www.pantheonsorbonne.fr/ecoles-doctorales/edds/ 

  

ve nir qui revêtent de caractère dérogatoire, voire l'exceptionnel. Cependant, ces 

ressemblances entre ces deux législations sont trompeuses, car au fond, elles se différencient 

quant au degré de respect des droits des personnes faisant l'objet de cette justi ce de 

l'antiterrorisme, notamment lorsque les Émirats bafouent l'ensemble des droits de la défense 

et les droits de faire l'objet d'un contrôle judiciaire, avant, pendant et après les mesures 

coercitives.   
 

L'objectif de neutralité du droit fiscal  

 

Loup BOMMIER, Docteur en droit Privé  

 

Daniel GUTMANN, Directeur de recherches et Professeur à  lõUniversit® Paris 1 Panthéon -

Sorbonne  

 

Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Gauthier BLANLUET, Professeur à  lõUniversit® Paris 2 Assas 

¶ Polina KOURALEVA-Casals, Professeur à  lõUniversit® de Savoie 

¶ Arnaud DE BISSY, Professeur à  lõUniversit® de Toulouse 

¶ Martial CHADEFAUX,  Professeur à  lõUniversit® de Bourgogne 

 

 

Résumé :  

 
La neutralité est l'un des principaux sujets de recherche en fiscalité, quoiqu'elle revête de 

multiples acceptions juridiques ou ®conomiques. S'il est g®n®ralement admis que Iõ imp¹t ne 

peut être neutre, la présente thèse démontre que le droit fiscal satis fait un objectif de 

neutralité en permettant d'appréhender l'entreprise comme une entité unique, quelle que 

soit sa structure juridique. Différents régimes fiscaux poursuivent ainsi un objectif de neutralité 

(art.223 A et s. du CGI, an. 8 du CGI, an. 210 A  et s. du CGl, art. 256 ct s. du CGI, art. 885 O et 

s. puis 975 du CGI) en ce qu'ils organisent la consolidation des éléments de l'assiette 

imposables (IS, TVÀ ISF, IFI) et la neutralisation des opérations intragroupes (distributions, 

intérêts, abandons de  créance, provisions). Si la diversité des structures de groupe éligibles 

demeure un obstacle à la compréhension de la neutralité, ces régimes renvoient toutefois à 

deux types de conditions permettant d'appréhender l'unicité de l'entreprise : des condition s 

d'unité (relations de contrôle et de dépendance) et des conditions de permanence 

(relations de continuité). La neutralité constitue aussi un objectif normatif en droit fiscal.  En 

effet, I' examen des solutions prétoriennes fait ressortir qu'au titre d'u n objectif de neutralité, le 

droit fiscal appréhende l'entreprise en dérogeant aux principes de personnalité et de 

territorialité de I' impôt. De fait, le principe de personnalité est mis en suspens dans les 

structures de consolidation. De même, le princip e de territorialité est écarté en matière de 

lutte contre la fraude et l'évasion fiscale, ainsi qu'en matière d'élimination des doubles 

impositions internationales.  

 

 

La gestion du risque de contrepartie en matière des dérivés de gré à gré  

 

Guerric BROUILLOU, Docteur en droit Privé  
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Résumé : 

 
Au lendemain de la crise financière de 2008, les autorités se sont emparées de la question du 

risque de contrepartie associé aux produits dérivés de gré à gré. Les dix années qui se sont 

®coul®es depuis permettent de dresser le bilan de lõefficacit® du cadre r¯glementaire alors 

mis en place. Cette ®tude sõattache ¨ cartographier les différents éléments qui composent 

ou alimentent le risque de contrepartie en matière de dérivés de gré à gré et analyse 

lõefficacit® des diverses techniques d®ploy®es pour le g®rer. Les outils de gestion utilis®s en 

matière de dérivés de gré à gr® afin dõatt®nuer le risque de contrepartie reposent sur une 

pluralité de mécanismes juridiques (légaux ou contractuels). Si certains sont à la libre 

disposition des parties, dõautres leur sont impos®s par la r¯glementation. Tous ces instruments 

particip ent ð seuls ou conjointement ð à atténuer réellement le risque de contrepartie. Mais 

chacun dõeux ne traite n®anmoins quõun aspect particulier de ce risque et aucun ne permet 

de lõannihiler totalement. Certaines situations viennent m°me parfois perturber lõefficacit® 

des outils de gestion du risque de contrepartie et anéantissent leurs effets bénéfiques. On 

comprend in fine que la gestion efficace du risque de contrepartie suppose le respect de 

trois ®tapes : lõidentification des risques attach®s ¨ chaque opération en présence doit 

pr®c®der lõ®laboration des outils de gestion en vue de leur att®nuation, laquelle suppose 

enfin la pr®vention du risque dõinefficacit® des outils utilis®s. Dans tous les cas, la gestion du 

risque de contrepartie en matière de déri v®s de gr® ¨ gr® sõav¯re non seulement imparfaite 

mais aussi éminemment fragile.  

 

 

 

Le transport multimodal : étude comparée de droit chinois et de droit français  

 

Jianru CAI , Docteur en droit Privé  

 

Philippe DELEBECQUE, Directeur de recherches et Professeur à  lõUniversit® Paris 1 Panthéon -
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Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Banggui JIN,  Ma´tre de conf®rences ¨ lõUniversit® Aix-Marseille  
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Résumé : 
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Le transport multimodal n'est pas nouveau. Lieux de production et de consommation étant 

souvent éloignés, qui plus est dans une économie toujours davantage internationalisée, 

l'acheminement de la marchandise soulève inévitablement le recours à ce type de 

transport -ci. Le transport maritime, tout comme le transport ferroviaire et aérien, requiert 

nécessairement un pré -acheminement et/ou un post -acheminement. Seul le transport routier 

pourrait échapper à ces contraintes. Pourtant, «le transport multimodal» es t un concept 

juridique de création moderne. On parlait auparavant de «transport combin», «transport 

mixte» ou encore «transport multimodal transmaritime» suite à l'initiative de Monsieur le 

Professeur Pierre BONASSIES et désormais il est fait référence au «transport international», 

«transport multimodal». L'originalité du transport multimodal a pour conséquence de soulever 

un certain nombre de problèmes juridiques touchant la responsabilité, l'assurance, la 

compétence juridictionnelle. Cette thèse tente de répondre aux difficultés juridiques relatives 

à ce mode de transport. Il s'agit notamment de deux questions fondamentales : la première 

question est de déterminer la responsabilité de l'entrepreneur du transport multimodal et sa 

limitation de responsabilit é. La deuxième question est de savoir quelle est la loi applicable en 

cas de conflit de lois et l'influence des Règles de Rotterdam. Cela notamment au regard de « 

la commission de transport » qui, si le concept est reconnu largement dans tous les pays, ne 

dispose néanmoins pas du même statut juridique. Le droit français distingue la notion de 

«commissionnaire» de celle de «transitaire». Le «Non -Vessel-Operation Common Carrier» 

(NVOCC) est un peu l'adaptation internationale de la notion française de commiss ionnaire 

de transport. Après les États -Unis et les Philippines, la Chine a récemment adopté la notion de 

NVOCC dans les «Modalités d'application du Règlement de la République populaire de 

Chine aux transports maritimes internationaux». Ce problème renvoie aux questions 

d'identification de transporteur et de sa limitation de responsabilité.  

 

 

 

La plus-value (étude juridique)  

 

Benoît CHAFFOIS, Docteur en droit Privé  

 

Thierry REVET, Directeur de recherches et Professeur à  lõUniversit® Paris 1 Panthéon -Sorbonne  

 

Membres du jury de thèse  : 
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¶ Yves STRICKLER, Professeur à  lõUniversit® Nice Sophia Antipolis 

¶ Isabelle DAURIAC,  Professeur à  lõUniversit® Paris 5 Descartes  

 

Mention  : Tr¯s honorable avec les f®licitations ¨ lõunanimit® des membres du jury 

 

Résumé : 

 
En tant qu'accroissement de la valeur d'une chose, la plus -value est une richesse nouvelle 

particulièrement convoitée lorsque sa production résulte du non propriétaire de la chose. 

Résoudre le conflit entre le propriétaire de la chose et l'auteur de la pl us-value suppose de la 

situer par rapport à la chose pour pouvoir définir sa maîtrise. L'étude répond à cette 

problématique en menant d'abord une analyse de la présence de la plus -value. La plus -

value semble dans une situation ambivalente puisqu'elle appar aît attachée à la chose tout 

en lui étant distincte. Cette situation ambivalente de la plus -value devait être prise en 
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compte pour la d®finir ¨ partir d'une analyse civile et fiscale. La naissance dõune plus-value a 

également été examinée en procédant à un e relecture systématique des facteurs qui la 

produisent. Sur cette base, l'ouvrage propose ensuite de déterminer les modalités de maîtrise 

de la plus -value. La dépendance de la plus -value envers la chose implique de l'appréhender 

par la médiation de la cho se. Cette forme de maîtrise d'une plus -value n'est pas sans générer 

des difficultés puisqu'elle nécessite de saisir la chose. Sans autre examen, on aperçoit 

immédiatement que cette solution est susceptible d'enrichir le propriétaire du bien dont la 

chose b énéficie d'une plus -value produite par un tiers. Cette difficulté a été dépassée à 

partir d'une étude du rapport entre la plus -value et la monnaie, pour ensuite envisager 

l'existence d'une indemnité de plus -value au profit de son auteur.  

 

 

Le droit privé d u travail et le secteur public  
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¶ Jean MOULY,  Professeur émérite à  lõUniversit® de Limoges 
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Mention  : très honorable avec les  félicitations du jury.  

 

Résumé :  

 
Face ¨ lõ®volution des modes de gestion du service public et des r®gimes de travail qui y sont 

associ®s, le droit priv® du travail tend ¨ sõimposer comme le mod¯le de r®f®rence au sein du 

secteur public, au détriment de la logique statutaire prévalant dans la fonction publique et 

les entreprises publiques. En effet, si lõencadrement juridique du service public conserve une 

part irr®ductible dõexorbitance, lõeffacement progressif de son particularisme laisse place ¨ 

un vide qui encourage lõexpansion dõun droit priv® du travail faisant office de droit commun. 

Ce mouvement suscite de nombreuses interrogations. Comment le renouvellement de la 

conception du service public traduit -il ses effets sur lõencadrement juridique des relations de 

travail du secteur public ? Par quels proc®d®s lõimplantation du droit priv® sõop¯re-t-elle ? À 

quelles r®sistances ou d®formations sõexpose-t-elle ? Quels m®canismes dõadaptation du 

droit priv® doivent alors °tre mis en ïuvre ? Il r®sulte de lõétude que le particularisme 

irréductible du service public ne suffit plus, à lui seul à établir une incompatibilité de principe 

de nature ¨ faire obstacle ¨ lõimplantation continue du droit priv® du travail dans le secteur 

public.  

 

 

Les aspects juridiques de la dématérialisation des documents du commerce 

maritime  
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Résumé : 

 
La dématérialisation est une opération liée à une technologie consistant à remplacer un 

support matériel tangible par un procédé électronique. Par exemple le connaissement 

dématérialisé est détaché de son support matériel historique à savoir le papier. Le passage 

de la frontière numérique implique des changements et soulève des questions intéressantes, 

que la th¯se se propose dõexaminer sous lõangle du droit maritime. ë travers une approche 

interdisciplinaire, les concepts sont clarifiés pour pro céder à une qualification du document 

numérique et montrer les variations et les similitudes terminologiques autour des notions de 

document original, de copie, de signature ®lectronique, dõarchivage, dõint®grit® et 

dõauthenticit® ; propos®s par la Loi type sur le commerce électronique et la Loi type sur la 

signature électronique. Le statut du document électronique est analysé, en évaluant 

conjointement sa valeur probante et informationnelle. Confrontant les principes à la 

pratique, la thèse prend la mesure du débat sur la dématérialisation des titres négociables. 

Compte tenu des incertitudes, controverses et contradictions relevées, on souligne la 

n®cessit® dõune r®forme homog¯ne et transversale pour mieux encadrer les pratiques de 

numérisation et ainsi perm ettre une véritable reconnaissance de la dématérialisation du 

document valant titre de propriété. Il convient de rappeler que le point de vue proposé est 

basé sur le droit de tradition civiliste, en particulier le droit Français et Africain, étant donné la  

place centrale que lõ®crit occupe sur le terrain probatoire. La qualification technique et 

juridique du document électronique et la copie numérique passe nécessairement par 

lõexamen des notions de support et de langage informatique. En l'occurrence, on observe 

que si ces notions sont communes ¨ la technique et au droit, elles nõy sont pas exactement 

comprises de la même manière. On ne manquera pas de souligner les convergences et les 

divergences à cet égard et la nécessité cruciale de clarifier le sens que  lõon donne aux 

concepts lorsquõon touche ¨ une question technique comme la d®mat®rialisation ou la 

preuve des actes juridiques. Si la d®mat®rialisation a pos® des difficult®s par le pass®, cõest ¨ 

cause du support de lõ®crit et de la notion dõorignal ®lectronique. Dans le contexte 

dõaujourdõhui, le support est inop®rant face au concept dõ®quivalence fonctionnelle. 

Lõoriginal nõest pas une notion tributaire du papier ou du support ®lectronique : un original 

peut désormais être un écrit électronique revêtu d õune signature ®lectronique, les notions 

classiques dõ®crit et de signature ayant ®t® adapt®es en ce sens par le l®gislateur. 

 

 

 

 

Le traitement juridique spécial du chirurgien esthétique  
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Résumé : 

 

 
La place primordiale accord®e ¨ lõapparence physique dans la soci®t® actuelle, qui est une 

soci®t® de çlõimageè, a fait de la chirurgie esth®tique la pratique chirurgicale la plus 

répandue et réclamée. Cette p ratique, dõabord consid®r®e illicite, puis exclusivement li®e ¨ 

des fins th®rapeutiques, fut reconnue par la jurisprudence franaise ¨ la suite dõune ®volution 

pr®torienne en 1936. Les raisons dõun tel retard de reconnaissance r®sident dans la sp®cificit® 

qui distingue la chirurgie esthétique des autres branches de la médecine chirurgicale : en 

effet, la chirurgie esth®tique se caract®rise dõune part par sa nature qui est d®pourvue de 

toute finalit® curative et qui est r®alis®e sur une personne jouissant dõune bonne santé et, 

dõautre part, par sa finalit® puisquõelle vise ¨ r®aliser une am®lioration de lõapparence 

physique et de la morphologie de la personne concernée. Cette double spécificité distingue 

également la chirurgie esthétique de la chirurgie recon structrice et réparatrice. Ces 

caractéristiques mêmes de la chirurgie esthétique ont exigé, de la jurisprudence, mais 

également du législateur français, un traitement juridique spécial du chirurgien esthétique en 

vue dõ®viter que ce dernier ne profite de la fragilité, aussi bien physique que psychique, de la 

personne ayant une obsession de beauté et de perfectionnement physique dans un 

domaine non curatif. Cõest ainsi que nous avons abord®, dans la pr®sente ®tude, les points 

spécifiques du traitement juridi que du chirurgien esthétique, tant au regard de ses obligations 

que de sa responsabilité. Relativement aux obligations, la spécificité de la chirurgie 

esth®tique exige tout dõabord un devoir dõinformation rigoureuse de la part du praticien afin 

dõaboutir ¨ un consentement préalable éclairé du patient, ce qui suppose un devis écrit 

contenant tous les renseignements relatifs ¨ lõintervention. Elle exige, dõautre part, un 

processus pr®alable en trois ®tapes [é] Pour ce qui est de la responsabilit® du chirurgien 

esthétique, elle est également spécifique, et ce sur les plans civil et pénal : Sur le plan civil, sa 

spécificité a poussé la jurisprudence française, qui a réalisé son approche du point de vue 

de la nature de lõobligation du chirurgien esth®tique, ¨ procéder à une démarche de « 

mutation » des règles applicables en droit commun dans une tentative de les adapter à la 

sp®cificit® de lõintervention chirurgicale esth®tique et de la responsabilit® du praticien qui en 

découle. Cependant, la démarche jurispruden tielle était inadaptée à la spécificité de la 

chirurgie esthétique, et a entrainé une large confusion au sein de la jurisprudence et de la 

doctrine ; elle est donc critiquable. Cõest ainsi que la pr®sente ®tude propose un r®gime 

spécifique à la responsabil ité civile du chirurgien esthétique à trois facettes : La détermination 

du cadre juridique de la responsabilité contractuelle du chirurgien esthétique liée à la 

sp®cificit® du contrat de chirurgie esth®tique ayant pour objet unique lõam®lioration de 

morpho logie et pour objectif la r®alisation du r®sultat attendu qui a justifi® lõintervention 

esth®tique ; ainsi le chirurgien garantit le r®sultat esth®tique de lõintervention. Le maintien de 

la responsabilité extracontractuelle en ce qui concerne les dommages qui surviennent à 

lõoccasion de lõex®cution de lõobligation contractuelle. Lõinstitution dõun r®gime sp®cifique 
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prenant en consid®ration lõ®ventualit® des dommages survenus en raison des al®as 

thérapeutiques et des risques exceptionnels, en envisageant un r®gime dõindemnisation 

automatique lié à des cas spécifiques qui se place en dehors du régime de la responsabilité 

civile. Quant à la responsabilité pénale du chirurgien esthétique, une incrimination spéciale 

et strictement adaptée à la nature de la chirur gie esth®tique sõapplique essentiellement dans 

trois circonstances : le remodelage sexuel, la publicit® mensong¯re et lõexp®rimentation 

scientifique.  

 

 

 

 

 

 

 

Le droit processuel des mineurs  
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Résumé : 

 
Le droit processuel en tant que matière, n'est consacré pour les mineurs qu'en procédure 

pénale. Pourtant, offrant un terrain des plus propices à l'exercice de la comparaison 

processuelle, de nombreuses normes régissent tant les procédures administratives que les 

procédures civiles relatives aux mineurs. Plus encore, le domaine des mineurs est celui où la 

concomitance de ces procédures est envisageable, envisagée et même couran te. Cette 

coexistence, appelle en premier lieu I' examen de l'articulation de Iô ensemble de ces 

procédures et de ses acteurs. Dans un second temps, elle devrait à elle seule plaider en la 

faveur d'une reconnaissance d'un droit processuel spécial des mineu rs (unifié et à 

codification unique), propre à garantir la protection de leurs droits tant substantiels que 

processuels.  
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Mention  : Très honorable avec félicitations du jury  

 

 

Résumé : 

 
La lex petrolea  est lõensemble des r¯gles constitu®es au fil du temps par les acteurs impliqu®s 

dans lõexploration, le d®veloppement et lõexploitation des hydrocarbures. Consign®e et 

régulièrement actualisée par la doctrine anglo -saxonne, elle forme le point dõArchim¯de à 

partir duquel les travaux universitaires déclinent ce qui devrait être considéré comme le droit 

des hydrocarbures. Toutefois, présentée comme une déclinaison de la lex mercatoria, ou 

ensemble des règles des marchands constituées de façon coutumière, la l ex petrolea ne 

semble pas épuiser les caractéristiques véritables du droit des hydrocarbures, notamment en 

Afrique. Elle se décline davantage comme un ensemble de normes de sources plurielles 

(arbitrales, contractuelles, l®gislatives), sans coh®rence dõensemble et surtout sans 

singularisation du rôle des acteurs qui ont pourtant des statuts juridiques et économiques 

diff®rents. Les £tats, dõune part, sont certes mus par des int®r°ts patrimoniaux l®gitimes, mais 

aussi par des intérêts géoéconomiques, voire p olitiques. Les investisseurs énergétiques, 

dõautre part, sont exclusivement motiv®s par le gain du lucre, et cette relation g®n¯re un 

droit des hydrocarbures conséquent. Afin de renouveler la doctrine juridique relative à cette 

activité, il est proposé une  approche nouvelle basée sur les théories respectives et 

compl®mentaires du monisme juridique, dõune part, et du relationnisme juridique, dõautre 

part. Les normes structurant la lex petrolea ne deviennent un droit des hydrocarbures que par 

la co -conception , lõapplication et la validation de celles-ci par lõ£tat, en relation avec les 

investisseurs privés étrangers. Ces normes juridiques, aussitôt établies, sont plus ou moins 

appliqu®es, immerg®es quõelles sont au sein de la relation particuli¯re nou®e entre les États 

et leurs cocontractants. Le lien contractuel débouche sur une relation juridique plus vaste, 

structur®e autour de normes ®crites, de pratiques des acteurs et tout simplement dõune 

relation g®n®ratrice dõun droit des hydrocarbures sup®rieur aux normes écrites identifiables. 

Lõintervention syst®matique dõun tiers, soit lõadministration sur plusieurs formes dans 

lõex®cution des obligations des parties, soit lõarbitre en cas de contentieux, permet la 

construction, lõentretien et le maintien durable des relations juridiques entre les parties. Celles -

ci am®nagent ainsi un cadre symbolique de leurs relations, sous lõemprise et la ma´trise totale 

de lõ£tat, en tant que propri®taire des ressources extractives. Cõest ce que nous avons 

appelé, en conclusion d e lõ®tude, le monisme relationniste du droit des hydrocarbures 

africain.  
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Mention  : Très honorable avec les félicitations unanimes du jury  

 

Résumé : 

 
La personne morale ne peut consentir que par l'intermédiaire de ses organes sociaux. Ceux -

ci ont pour fonction d'exprimer la volonté sociale en exerçant les pouvoirs qui leur sont 

attribués par la loi ou les statuts. Ce dispositif particulier, inhérent à l'abstraction radicale qui 

caractérise la personnalité morale, conduit trop s ouvent à considérer que le consentement 

d'une personne morale se réduit à un acte de représentation et, en conséquence, à 

apprécier ce consentement en la personne des organes représentants. Nous avons d'abord 

analysé la spécificité du consentement du fait de la personnalité morale (Première partie) à 

partir de ses deux composantes essentielles : la prise décisionnelle d'une part, l'acte de 

représentation d'autre part. II s'avère que le consentement de la personne morale, loin d'être 

réductible à un seul act e de représentation, est un processus organique organisé dans lequel 

la phase décisionnelle tient une place essentielle. Nous avons ensuite examiné l'approche 

juridique du consentement adaptée à la personnalité morale (Seconde partie). Après avoir 

étudié l es modalités d'application des qualités ordinaires - individualité et intégrité - que doit 

revêtir le consentement de la personne morale, nous avons relevé les fonctions originales que 

ce consentement est susceptible de remplir. Si le consentement de la pe rsonne morale est 

toujours l'expression de l'intérêt social, d'autres fonctions peuvent également lui être 

assignées. Ainsi se présente -t-il actuellement comme un vecteur des bonnes pratiques de 

gouvernance.  
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Résumé : 
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La fonction dissuasive de la responsabilité civile est aujourdõhui remise en cause. La 

prolifération de régimes de responsabilité sans faute et le développement de 

l'assurance de responsabilité en sont les causes principales. Le droit privé a 

cependant une autre institution : la peine privée, qui a été établie  précisément pour 

obtenir la dissuasion des faits illicites. Toutefois, elle a été méprisée en droit privé 

colombien, en raison dõun raisonnement impr®cis consistant ¨ rattacher la peine 

privée à la responsabilité. Ce travail cherche à éclairer la question , afin d'officialiser 

l'institution.  

 

Le principe de proportionnalité à l'aune des technologies de l'information  
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Résumé : 

 
Depuis le 1er janvier 2016, un nouveau Code de procédure civile est entré en vigueur pour 

faire passer la justice civile qu®b®coise au XXIe si¯cle. Bien plus quõune simple r®forme, cõest 

une « nouvelle culture judiciaire » qui est encouragée, assurant des solutions adaptées aux 

besoins des justiciables. Dans cette perspective, il convient désormais, selon la lettre du 

Code, de çprivil®gier lõutilisation de tout moyen technologique appropri®è, cõest-à -dire 

satisfaisant au principe de proportionnalité. Une te lle proposition, anodine de prime abord, 

est en réalité assez inédite : un principe relativement ancien ð la proportionnalité procédurale 

ð vient réguler un objet nouveau ð les technologies de lõinformation. La pr®sente th¯se vise en 

ce sens à identifier t outes les ramifications et implications dõune telle approche, et ce, en 

deux temps successifs. Dans un premier temps, nous délimiterons la notion juridique de 

proportionnalit® proc®durale, qui a ®t® relativement peu ®tudi®e jusquõ¨ pr®sent. Quant ¨ 

ses origines, le principe de proportionnalit® remonte ¨ des mill®naires avant notre ¯re, et nõa 

cess® de gagner de lõimportance dans de nombreux domaines de droit : cõest donc lõhistoire 

dõun çsucc¯s en puissanceè. N®anmoins, ce nõest quõau milieu du XXe si¯cle, dans un 

contexte de crise de la justice civile et sous lõinfluence des th®ories utilitaristes, que la 

proportionnalit® sõest d®velopp®e en proc®dure civile (dõabord aux £tats-Unis, puis en 

Angleterre, pour ensuite percoler dans plusieurs autres juridiction s). Ainsi, au Québec, la 

proportionnalit® est aujourdõhui ®rig®e en principe directeur de la proc®dure civile, qui 

porterait un v®ritable çeffet syst¯meè. Cette r®ussite nõest toutefois pas unanime puisque 

dõautres pays civilistes, dont la France au premier plan, rel¯guent la proportionnalit® ¨ lõ®tat 

de simple concept, à la croisée de nouveaux principes managériaux (qualité, efficacité, 

c®l®rit®, etc.). Dans un deuxi¯me temps, nous d®gagerons lõaction technologique que peut 

jouer le principe de proportionn alité procédurale. Selon nous, la nouvelle «procédure 

technologique», fondée sur la transmission technologique des actes et les technologies 

audiovisuelles, est insuffisante ¨ elle seule : il sõagit dõun amas de r¯gles techniques, sans 

cohérence, sans cohé sion, trop mécaniques. Le principe de proportionnalité, appliquée aux 
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moyens technologiques, apparaît alors comme une piste intéressante pour unifier et 

humaniser cette procédure technologique. Concrètement, le tribunal devrait autoriser, 

refuser ou ordonn er le recours aux moyens technologiques selon une appréciation in 

concreto et in globo des int®r°ts en jeu. Par exemple, dans le cas dõun litige complexe, un 

témoignage à distance du témoin principal par Skype qui vivrait à côté du Palais de justice, 

devra it être refusé, car manifestement disproportionné. On voit alors poindre un sous -principe 

émergent de «proportionnalité technologique» qui aurait sa propre définition, son propre test, 

ses propres finalités. Plus avant, le juge devrait désormais assumer un  nouvel office par 

rapport aux technologies de lõinformation, notamment en faisant des choix technologiques, 

en assurant une forme de Technology Assessment. Au bout du compte, une telle approche, 

qui se développe dans le contexte québécois, offre un discou rs assez inédit sur la technique 

en proc®dure civile : la proportionnalit® nõest ni reni®e (pass®, tradition, juridico), les 

technologies ne sont ni rejet®es (avenir, innovation, technico), lõun et lõautre doivent °tre 

indissociables. Cõest donc un message en trois mots que porte la présente thèse : 

modernisation en modération.  
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Mention  : Très honorable avec les félicitations du jury.  

 

Résumé : 

 

Dans lõexercice de sa mission, lõarbitre se voit tant¹t dot® de pouvoirs analogues ¨ 

ceux du juge étatique, tantôt de pouvoirs spécifiques, ou encore dépourvu de 

certains pouvoirs propres au juge. Ce triptyque résulte de la nature spécifique de la 

justice arbitrale. Lõorigine conventionnelle de lõinstitution retentit sur les pouvoirs de 

lõarbitre. Elle peut les ®tendre, mais ®galement les restreindre. De m°me, lõaspect 

juridictionnel pose des limites aux pouvoirs de lõarbitre dans lõaccomplissement de sa 

mission. Ce constant ne saurait pourtant signifier que les solutions relatives aux 

pouvoirs de lõarbitre sont toujours identiques en droit compar®. En effet, ces solutions 

dépendent largement des manières de concevoir le phénomène arbitral. Ainsi, 

étant donn ® que lõarbitrage est conu en France comme un ph®nom¯ne 

transnational, lõarbitre est autonome par rapport ¨ tout ordre juridique. Par 

conséquent, il peut conduire la procédure et régler le fond du litige conformément 

aux r¯gles quõil estime appropri®es. En revanche, les droits syrien et égyptien sont 

encore loin de cette repr®sentation de lõarbitrage international. Selon ces droits, le 
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si¯ge de lõarbitrage se voit conf®rer un statut privil®gi® faisant un obstacle ¨ la 

reconnaissance dõune autonomie suffisante au profit de lõarbitre. 

 

La notion de libéralité  
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Résumé : 

 

La joyeuse confusion qui règne en  matière de libéralités s'explique par l'inadaptation 

des règles du régime juridique, élaboré en 1804 dans un esprit de défiance. Les 

libéralités ne pouvaient être que suspectes dans un système reposant sur l'échange 

intéressé. Progressivement, l'on a admi s que ces actes à titre gratuit pouvaient être 

intéressés et l'on a même reconnu que la transmission anticipée du patrimoine était 

nécessaire en raison de l'allongement de la durée de vie, de sorte que ceux -ci ne 

sont, non seulement, plus suspects, mais en couragés. Le décalage existant alors 

entre la rigueur du régime juridique et la faveur pour les libéralités conduit le 

législateur et la jurisprudence à recourir à de nombreuses fictions juridiques. Celles -ci 

leur permettent tantôt d'exclure l'application du régime, tantôt de l'appliquer pour 

parvenir aux solutions qui leur semblent les plus équitables. Si le procédé est 

évidemment louable, il engendre une décadence de la notion de libéralité et ne 

permet plus de la définir, sauf à répondre qu'elle dépend d e la règle appliquer. Un 

tel dépérissement des certitudes est dangereux, tant la qualification de libéralité 

engendre encore des conséquences civiles et fiscales redoutables. Il conduit à 

repenser la notion de libéralité. Dans un contexte de libéralisation  du droit des 

libéralités, il y a donc lieu d'adopter une notion unitaire et conceptuelle de libéralité, 

composée de deux éléments matériel et intentionnel cumulatifs.  
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Résumé : 

 

La présente thèse de doctorat porte sur la fiscalité des prix de transfert. Dans un 

contexte mondial propice à la remise en cause des législations et des pratiques 

fiscales, elle traite de la question des instruments de régulation appropriés et du rôle 

du droit dans un tel édifice. En effet, nombre d'observateurs imputent les désordres 

majeurs de la régulation des prix de transfert à  l'imprécision des règles qui la sous -

tendent et à l'absence d'autorité mondiale contre la concurrence fiscale 

dommageable. En réponse, nous supposons que le principe de pleine concurrence 

ne se limite pas à la définition usuelle qui en est donnée. Nous mo ntrons qu'il peut 

être considéré comme élément d'une norme universelle destinée à neutraliser les 

effets des particularismes fiscaux sur les échanges économiques internationaux. Une 

telle hypothèse fournit le critère d'évaluation des législations nationale s et de a 

pertinence des politiques de prix de transfert des groupes. Nous analysons ensuite la 

législation et la jurisprudence française, et montrons qu'une transposition réelle du 

principe de pleine concurrence ne peut se résumer à copier l'article 9 § 1  des 

conventions modèles, mis suppose d'en traduire le contenu et l'esprit en instaurant 

les conditions d'une coopération réelle entre les acteurs. Nous exposons également 

la dialectique entre les lacunes de la régulation des prix de transfert et les tenda nces 

normatives ¨ l'ïuvre dans le monde entier, qui malgr® leur h®t®rog®n®it® sont 

parfois présentées en réponse à la question des prix de transfert Nous fournissons une 

grille de lecture du plan BEPS et du développement des limitations légales imposées 

pa r les Etats ainsi que des obligations de conformité fiscale (compliance). Enfin, nous 

montrons que la reconstruction d'une régulation des prix de transfert en référence à 

la nonne universelle donnerait l'occasion d'instaurer un véritable partenariat entre 

l'Etat et les parties prenantes, ouvrant la voie vers une nouvelle manière de discuter 

la loi.  

 

La théorie générale des contrats d'affaires dans l'espace OHADA  
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Mention  : Très honorable avec les félicitations du jury.  

 

Résumé : 

 

Le droit des Affaires en Afrique se présente comme un labyrinthe en face duquel on 

manifeste des vell®it®s ¨ sõintroduire. En effet, on y remarque une superposition de 

normes d®coulant dõune diversit® dõinstruments juridiques. Cette diversit® nõest que 

la r®sultante dõune panoplie de zones ®conomiques (UEMOA, CEMAC, CEDEAO 

notamment), une sorte de plusieurs unions européennes reposant sur deux systèmes 

juridiques fondamentaux qui coexistent : «Droit civil et Common Law». Il y a donc une 

difficult®, consid®rablement r®sorb®e, mais loin dõ°tre achev®e li®e ¨ lõins®curit® 

juridique voire judiciaire. Dans le but de constituer un point dõattraction aux 

investisseurs ®trangers en particulier, et dans un souci de contribution ¨ lõïuvre dõ 

çuniformisationè et non de simple harmonisation du droit des affaires quõa amorc® le 

l®gislateur de lõOHADA depuis le 17 octobre 1993 ¨ Port-Louis en Ile-Maurice, en 

mettant en place le Trait® constitutif de lõOrganisation pour lõHarmonisation en 

Afrique du droit des Affaires, il nous para´t imp®ratif et opportun dõ®laborer et de 

consolider une théorie générale relative aux contrats. La théorie générale dans le 

cadre de nos trava ux se limitera aux contrats dõaffaires car nous partons du postulat 

que cette catégorie de contrats constitue le socle de toutes opérations 

®conomiques. La th®orie g®n®rale des contrats dõaffaires reviendrait alors ¨ mettre 

en place un droit commun des con trats dõaffaires dans lõespace OHADA. Ladite 

th®orie g®n®rale des contrats dõaffaires doit trouver son ancrage dans les 

dispositions pr®existantes sans toutefois renoncer ¨ lõintroduction de nouvelles r¯gles 

susceptibles de contribuer à son succès. Elles d oivent cependant, afin dõ°tre 

efficaces voire effectives, rester compatibles avec les différents Actes uniformes de 

lõOHADA, ïuvre ing®nieuse d®j¨ accomplie par le l®gislateur de lõOHADA et surtout 

ne pas rejeter lõh®ritage du syst¯me juridique franais. Notre réflexion trouvera son 

socle dans une ®tude du droit positif de lõOHADA et franais, et, du droit prospectif 

émanant des avant -projets du droit des contrats dõune part, mais ®galement de 

divers autres instruments juridiques dõautre part, qui nous permettront dõ®tablir les 

normes juridiques voire les mesures devant prévaloir dans les relations contractuelles 

dõaffaires de lõOHADA, de faire ressortir lõhomog®n®it®, lõunicit® ou la diversit® de ce 

syst¯me contractuel dõaffaires, de faire remarquer la relation fidèle ou non 

quõentretient lõOHADA avec le syst¯me juridique franais. 
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Mention  : Très honorable avec les félicitations du jury.  

 

Résumé : 

 

 

Les modes de poursuite devant les juridictions pénales  

 

Camille MIANSONI, Docteur en droit Privé  
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Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Jean DANET, Ma´tre de conf®rences ¨ lõUniversit® de Nantes 
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¶ Geneviève GIUDICELLI DELAGE,  Professeur ¨ lõUniversit® Paris 1 

¶ Antoine BOTTON,  Professeur ¨ lõUniversité Toulouse 1  

 

Résumé : 

 

La justice pénale française connait une diversification des modes de traitement des 

affaires qui lui sont soumises. Cette diversification résulte de facteurs endogènes et 

exogènes au système lui -même. Elle est le point de convergence de l'évolution des 

conceptions des phénomènes criminels, des attentes sociales pour une justice 

pénale efficace et, d'un nouveau mode de gestion de la justice. Les modes de 

poursuite traduisent une de logique de politique criminelle et, une log ique de 

rationalisation du mode de management de la justice pénale. La notion de «modes 

de poursuite» devient une nouvelle catégorie juridique qui structure le traitement des 

délits. Sa portée théorique modifie l'approche de la poursuite. La diversificatio n des 

modes de poursuite a des incidences sur la conception et la typologie du procès 

pénal et sur l'organisation des juridictions. Le procès pénal monolithique hérité du 

code d'instruction criminelle de 1808 devient un procès pluriel ayant une 

physionomie  renouvelée et des finalités multiples. La poursuite pénale répond à des 

principes directeurs nouveaux ou renouvelés. La notion de «schéma d'orientation» 

illustre cette évolution. Une prise en compte législative de cette notion déboucherait 

sur une meilleu re structuration de la réponse pénale. L'organisation de la chaîne 

pénale est également affectée, ainsi que la place des acteurs du procès. Des 

mécanismes de concertation et de délégation sont apparus. Le nouveau 

management judiciaire trouve appui sur cett e diversification des modes de 

poursuite. Le procès pénal doit intégrer la transformation numérique qui devrait 

aboutir à la construction d'un procès pénal numérique.  

 

La cession entre proches  
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Philippe DUPICHOT, Directeur de recherches et Professeur à  lõUniversit® Paris 1 Panthéon -
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Membres du jury de thèse  : 
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Mention  : Très honorable  

 

Résumé : 

 

Le r®gime de cession des droits sociaux applicable des entre les membres dõune 

même famille est certes privilégié. Mais le législateur ne prend en compte que 

certains dõentre eux, ¨ savoir, les ascendants, les descendants et certains 

collatéraux. Pourtant,  les parts sociales ou actions font parties des biens patrimoniaux 

de la famille. Cette mise en société sert de prétexte à une meilleure gestion du 

patrimoine familial, mais aussi ¨ sa cession au sein de la famille. Lõobjectif souvent 

non avoué est la pére nnisation de lõentreprise familiale au sein de la famille. 

Toutefois, législateur ne reconnait toujours pas tous les types de schémas familiaux 

contemporains. Et pour cause, la notion de famille nõest pas d®finie en droit. 

Pourtant cette définition serait bien utile pour soumettre les cessions entre proches à 

un régime bien spécifique. La conséquence est que la pratique des affaires a 

développée quantité de règles pour permettre aux associés familiaux soit de rester 

ensemble au sein de la soci®t® ou dõen sortir. En effet, les aléas de la vie familiale 

commandent les cessions. Ce sont souvent des pactes extra -statutaires qui servent 

de support ¨ la cession des titres. Le probl¯me est quõils nõengagent que leurs 

signataires. Autrement dit, les associés familia ux non signataires de ces pactes ne 

sont pas concernés par ceux -ci. Pourtant, ils font partie de la même société et de la 

même famille. Peuvent -ils pour autant élever contestation en justice ? Car à bien des 

égards, ces pactes sont souvent à la frontière d e lõill®galit® notamment celle de 

lõinterdiction des pactes sur succession future. Alors, la libert® de cession du c®dant 

serait -elle emp°ch®e dans le cadre dõune soci®t® familiale ? Lõ®l®ment de r®ponse 

se trouve sans doute dans la consécration du pacte d e famille, un nouvel outil 

juridique autonome destiné à compléter efficacement les statuts de la société.  
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¶ Laurent FEDI, Professeur associé à  Kegde Business School  

¶ Cyril BLOCH, Professeur à  lõUniversit® Aix-Marseille 1  

¶ Sandrine SANA -CHAILLE-DE-NERE, Professeur à  lõUniversit® de Bordeaux IV 

 

 

Résumé : 

 

Les conventions internationales sont adoptées par des organisations internationales 

dans le but dõimposer des r¯gles uniformes dans un domaine sp®cifique. 

Lõint®gration du droit international dans lõordre juridique de chacun des États parties 

dépend de la méthode choisie par leur propre droit national. En France, les 

conventions internationales de droit maritime occupent une place particulière qui 

leur permet dõavoir leurs dispositions directement invocables par les particuliers. Elles 

jouissent ®galement dõune grande autorit® lorsquõelles sont reprises par les normes 

de lõUnion europ®enne produisant des effets contraignants ¨ lõ®gard des £tats 

membres. Le statut de la convention internationale au sein de lõordre juridique 

franais garantit la pleine effectivit® des mesures quõelle contient, sous r®serve que 

leurs dispositions soient pleinement mises en ïuvre par les tribunaux. Le juge aura 

alors un r¹le fondamental dans lõapplication des conventions internationales 

puisquõil pourra influencer sur les effets de ces normes internationales et choisir de 

participer ¨ lõunification du droit. Mais il sera ®galement tributaire de certaines 

contraintes inh®rentes ¨ lõadoption dõun acte de droit international, ce qui limitera 

les espoirs dõunification des r¯gles de droit applicables en mati¯re maritime. 

 

Du secret des affaires : étude de droit comparé (français -malgache)  

 

Tahina Fabrice RAKOTOARISON, Docteur en droit Privé  
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Mention  : Très honorable avec les félicitations du jury.  

 

Résumé : 

 

M°me si le secret des affaires semble °tre un concept d®j¨ connu sõinscrivant dans 

le temps long de lõhistoire, lõint®r°t quõon lui porte doit °tre, plus que jamais 

renouvel® eu ®gard ¨ lõimportance de lõinformation, cõest-à -dire lõavantage 

concurrentiel q uõil procure dans lõ®conomie moderne. Autrement dit, il sõagit de 

lõ®riger sinon de le conforter en tant que notion juridique ¨ part enti¯re. Cet objectif 

impose de rechercher une l®gitimit® ¨ la pratique du secret des affaires ¨ lõ®poque 

de la transparenc e. Une fois celle -l¨ ®tablie, il faut alors en asseoir lõeffectivit®. 
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Nombre de techniques juridiques pourront être sollicitées mais une attention 

particulière doit être portée aux contentieux. Ceux -ci sont un facteur de risque pour 

la protection du secret  des affaires. En tous les cas, une loi spéciale se justifie afin 

dõassurer une plus grande pr®visibilit® de ladite protection. Sous tous ces aspects, 

lõapproche comparative est pertinente car si le droit franais et le droit malgache 

ont une proximité évi dente, les solutions ne sont pas forcément les mêmes.  

 

 

Le renouveau de l'action oblique  

 

Isabelle TA, Docteur en droit Privé  
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Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Philippe DELEBECQUE, Professeur à  lõUniversit® ¨ lõUniversit® Paris 1 Panth®on-

Sorbonne  
¶ Blandine MALLET-BRICOUT, Professeur à  lõUniversit® Lyon 3 
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¶ Antoine HONTEBEYRIE, Professeur à  lõUniversit® Evry 

 

Mention  : Tr¯s honorable avec les f®licitations ¨ lõunanimit® des membres du jury 

 

Résumé : 

 

L'action oblique, ou la faculté pour le créancier de préserver son droit de gage 

général en exerçant les droits et actions négligés par son débiteur, est de ces 

mé canismes simples que l'on n'interroge plus. Le simple toilettage du texte du Code 

civil opéré par l'ordonnance du 10 février 2016 conforte cette attitude. La stabilité de 

son analyse n'est cependant due qu'à d'insatisfaisants compromis. Irréductible à une 

qualification unique de mesure conservatoire ou de voie d'exécution, la protection 

du droit de gage général que poursuit le créancier est en réalité duale : le créancier 

de somme d'argent cherche tantôt à assurer l'efficacité ultérieure de son droit de 

saisie, tantôt à obtenir immédiatement paiement. Ces fonctions traditionnelles, pour 

lesquelles l'action oblique est inadaptée, coexistent aux côtés d'une fonction 

nouvelle : prémunir le créancier d'obligation en nature et le titulaire de droits 

assimilés de toute atteinte à leurs droits. Mécanisme d'exécution forcée par 

obligation tierce préexistante, elle peut alors être utilisée en lieu et place de la 

responsabilité délictuelle du débiteur défaillant à l'égard de certains tiers. Cette 

évolution de la foncti on de l'action oblique était contenue en germe dans son 

mécanisme. Le renouveau des fonctions s'explique par un renouveau de l'analyse 

de sa nature. Autorisant l'exercice des droits d'autrui, l'action oblique ne repose pas 

sur la représentation mais sur un  droit propre original de substitution. Sans qu'ils soient 

réellement modifiés, cette qualification confère une acception nouvelle au 

domaine et une justification inédite au régime de l'action oblique, et ce tant dans 

ses conditions que dans ses effets.  

mailto:eddroit@univ-paris1.fr
mailto:eddroit@univ-paris1.fr
https://www.pantheonsorbonne.fr/ecoles-doctorales/edds/


 

 

 
École doctorale de droit de la Sorbonne 
12, place du Panthéon - 75231 PARIS 
Aile SOUFFLOT - Esc. M - 2ème étage 

 
Page 31 

eddroit@univ-paris1.fr 
 
https://www.pantheonsorbonne.fr/ecoles-doctorales/edds/ 

  

 

La facilitation du transport maritime de m archandises dans la Communauté. 
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Sorbonne  
 

Membres du jury de thèse  : 
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Résumé : 

 

 

A la faveur de la réforme portuaire intervenue au Cameroun à la fin de la décennie 

1990, les pouvoirs publics espéraient que les délais idéaux de passage portuaire des 

marchandises ¨ lõimportation devraient °tre de 7 et de 2 jours ouvr®s ¨ lõexportation 

da ns le moyen terme. Pour tenir compte des difficultés liées à la phase 

dõexp®rimentation de la r®forme durant la p®riode transitoire, les d®lais de franchise 

jugés plus ou moins atteignables durant lesquels les marchandises ne devraient pas 

être passibles d es surestaries et/ou des frais de stationnement, ont été fixés à court 

terme ¨ 11 et 7 jours, respectivement ¨ lõimportation et ¨ lõexportation. Au troisi¯me 

trimestre de lõann®e 2017, lõanalyse des chiffres pr®sent®s par le CONAFE d®montre 

que la moyenne de ces délais oscille respectivement entre 16 et 18 jours pour 

lõimportation des conteneurs et entre 16 et 20 jours, pour lõimportation des v®hicules. 

Plus pr®cis®ment, 63, 54 et 57% de marchandises conteneuris®es ¨ lõimportation, ont 

payé des pénalités re spectives aux trois premiers trimestres de lõann®e 2017. Par 

ailleurs, dõune part, 89, 84, et 86% et dõautre part, 54, 49 et 67% des v®hicules 

importés, ont payé les mêmes pénalités durant les mêmes intervalles respectifs 

pendant leur séjour aux parcs SOCO MAR et TMFD. La situation est presque la même 

dans les ports des autres États de la sous -région CEMAC. Les importateurs de 

marchandises en transit rencontrent les mêmes difficultés. Une étude comparative 

présente des statistiques plus ou moins laudatrices dans dõautres sous-régions du 

monde, notamment europ®ennes. Dans un tel contexte qui nõest pas propre ¨ la 

CEMAC, il est nécessaire de revoir les différentes procédures et mesures prescrites 

pour lõacheminement des marchandises. A ce d®fi, logistique viennent sõajouter les 

problématiques liées aux instruments juridiques inapplicables, ou qui ont montré leurs 

limites ¨ cause des dissensions enregistr®es lors de leur mise en ïuvre. 

Particulièrement dans la CEMAC, la reforme sur les procédures de transport et des 

échanges, la législation ainsi que la coordination des divers intervenants de la 

cha´ne des transports sont une urgence. Il est clair quõil y a aussi un manque r®el 

dõinfrastructures et des moyens tant mat®riels que financiers. A cela sõajoutent des 

qu estions de gouvernance, de prévisibilité juridique, les risques liés aux transports, 

ainsi que la n®cessit® de prot®ger lõenvironnement. Au terme de lõanalyse, il est 
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ressorti que de nombreux efforts ont été fournis. Il reste que les États de la CEMAC ne 

peuvent v®ritablement faciliter leurs ®changes quõen tirant profit des instruments 

internationaux. En plus des textes existants, certaines dispositions novatrices des RR et 

de lõAFE doivent permettre de r®soudre les probl®matiques li®es aux rapports 

contrac tuels, aux délais, aux coûts de passage et à la livraison des marchandises. 

Sans doute, cõest ce qui a justifi® lõappropriation presque servile du premier texte par 

le législateur communautaire et la ratification du second par certains États. Mais 

pour tirer le meilleur parti de ces instruments, leur adoption et leur mise en ïuvre 

doivent tenir compte du contexte économique de la sous -région. Si la participation 

effective aux ®changes est un signe de puissance, leur politique dõappropriation 

communautaire o u dõadoption devraient tenir compte du contexte ®conomique 

sous-régional.  
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Résumé : 

 

Les indemnit®s de fin de contrat, quõelles r®sultent de la loi ou de la volont® 

contractuelle, sont nombreuses et variées et malgré leur importance pratique 

aucune ®tude dõensemble ne leur avait ®t® consacr®e en droit privé. Cette thèse se 

propose de les étudier conjointement pour en dresser une typologie et en 

déterminer le régime juridique. La première partie traite de la variété des indemnités, 

quõelles soient l®gales (VRP, agents commerciaux, g®rants-mandataires, bail 

commercial ou rural) ou conventionnelles (indemnit® dõan®antissement unilat®ral ou 

de d®dit). Il est d®montr® que lõindemnit® de fin de contrat repr®sente le prix dõune 

libert® contractuelle retrouv®e permettant la sauvegarde de lõ®quilibre ®conomique 

du co ntrat. Les contreparties sont en revanche différentes. Elles constituent un 

encadrement du droit dõan®antir le contrat unilat®ralement ou offrent le droit de se 

d®dire, cõest-à -dire de ne pas exécuter le contrat en tout ou partie. La seconde 

partie est con sacrée au régime juridique des indemnités. Il en résulte une liberté 

contractuelle orient®e in melius au profit du cr®ancier de lõindemnit® l®gale. Ainsi 

que le constat dõun contr¹le judiciaire insuffisant sõagissant des indemnit®s 

conventionnelles. Ce fai sant, il est proposé des modifications législatives tant 

concernant les indemnit®s l®gales par lõoctroi dõune indemnit® de fin de contrat au 

profit des distributeurs -revendeurs, que sõagissant des indemnit®s conventionnelles 

par la consécration explicite d e la validité du dédit conventionnel ainsi que 
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lõ®laboration dõun contr¹le judiciaire du montant des indemnit®s conventionnelles 

excessives sur le modèle de la clause pénale.  

 

La perte de chances en droit privé  

 

Laura VITALE, Docteur en droit Privé  

 

Patrice JOURDAIN, Directeur de recherches et Professeur à  lõUniversit® Paris 1 Panthéon -

Sorbonne  

 

Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Fabrice LEDUC,  Professeur à  lõUniversit® de Tours 

¶ Mireille BACACHE -GIBEILI, Professeur à  lõUniversit® Paris 1 Panth®on-Sorbonne  

¶ Cyril BLOCH, Professeur à  lõUniversit® Aix Marseille 1 

¶ Olivier DESHAYES, Professeur à  lõUniversit® Paris Nanterre 

 

Mention  :  Très honorable avec les félicitations du jury  

 

Résumé : 

 

 

Après avoir un temps été cantonné à des hypothèses limitées, le préjudice de perte 

de chances a progressivement conquis des pans variés du droit privé. Création 

prétorienne des juridictions judiciaires apparue à la fin du XIXème siècle puis 

consacrée par l e juge administratif, la perte de chances a récemment fait son 

entrée dans le Code civil et le Code de commerce. Son succès se vérifie également 

par son omniprésence dans les propositions de réforme du droit des obligations qui 

se sont succédé en droit int erne ainsi que par sa reconnaissance par certains droits 

étrangers, par la Cour européenne des droits de l'Homme et par la Cour de justice 

de l'Union européenne. Pourtant, la perte de chances ne bénéficie d'aucune 

définition légale et la jurisprudence s'es t bien plus dédiée à accueillir un nombre 

croissant d'hypothèses sous la dénomination de « perte de chances» plutôt 

qu'attelée à dégager le substrat de cette figure. En conséquence, celle -ci accuse 

un déficit de conceptualisation qui s'est révélé préjudici able. L'absence d'un cadre 

d'utilisation rigoureusement délimité a ouvert la voie à l'extension erronée de la perte 

de chances ainsi qu'à la manipulation des conditions pourtant peu contraignantes 

posées à sa réparation. La doctrine en est même venue à dou ter de l'identité 

conceptuelle de la perte de chances, certains auteurs y voyant un préjudice quand 

d'autres, plus rares, l'analysent comme une technique visant à assouplir 

l'appréciation du lien de causalité. Le flou conceptuel a inéluctablement mené à un  

régime fuyant et, vicieusement, ce régime fuyant n'a guère incité à la rigueur 

conceptuelle. S'est alors répandue l'opinion que grâce à cette notion les juges 

s'abandonneraient à une casuistique déroutante en qualifiant le préjudice, selon 

leur tempéramen t, d'éventuel, pour repousser l'indemnisation ou de certains quand 

ils souhaitent dédommager. À l'heure de la réforme imminente de la responsabilité 

civile, l'entreprise de conceptualisation du préjudice de perte de chances était 

invitante. Pour parvenir à  saisir efficacement la figure de la perte de chances, la 

thèse accorde une attention particulière à l'objet qui la caractérise - pourtant trop 
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peu exploité jusqu'à présent -, à savoir les chances de succès dont était investie la 

victime antérieurement à la  survenance du fait générateur et l'aléa qui les sous -tend. 

La thèse met d'abord en lumière le fait que cet examen permet de justifier le 

principe de la protection des chances en tant qu'intérêt protégé par la 

responsabilité civile puis de rationaliser cet te protection. La thèse met ensuite en 

exergue le fait que c'est l'examen de l'aléa qui commande les principes régissant la 

réparation du préjudice qui s'infère de la lésion de cet intérêt.  

 

 

Exploitation durable des ressources énergétiques et minérales ma rines - Aspects 

juridiques  

 

Alix WILLEMEZ, Docteur en droit Privé  

 

Philippe DELEBECQUE, Directeur de recherches et Professeur à  lõUniversit® Paris 1 Panthéon -

Sorbonne  
 

Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Jean -Pierre BEURIER, Professeur ®m®rite ¨ lõUniversit® de Nantes  

¶ Cécile DE CET BERTIN, Ma´tre de conf®rences ¨ lõUniversit® Bretagne Occidentale 

¶ Françoise ODIER, Maître de conf®rences honoraire ¨ lõUniversit® Paris 1 

 

 

Résumé :  

 

 

L'exploitation des ressources énergétiques et minérales terrestres rencontre des 

limites face à l'augmentation rapide de la population mondiale. Ce n'est qu'après la 

seconde guerre mondiale que les États ont compris qu'ils devaient maîtriser l'océan 

pour pouvoir en extraire ses ressources. 1982 marque l'adoption de la Convention 

des Na tions-Unies sur le droit de la mer. L'espace maritime fut alors découpé en 

zones, sur lesquelles les États côtiers avaient le plus souvent des droits. Ce 

découpage permettait une meilleure exploitation des ressources maritimes. Ainsi, en 

mer territoriale, les États pouvaient mettre en place des systèmes de production 

d'électricité à partir de sources renouvelables. Plus loin, dans la zone économique 

exclusive, les États peuvent autoriser l'exploration et l'exploitation des hydrocarbures. 

Enfin, sur le plate au continental, l'évolution de la technologie nous permettra bientôt 

d'aller exploiter les ressources minérales marines. La question centrale qui se pose est 

de savoir s'il est possible d'exploiter ces ressources de façon durable sans détruire 

l'environnem ent marin. La protection de l'environnement ne peut exister sans un droit 

fort et appliqué. Il doit constituer un rempart contre les agissements d'entreprises ou 

dõ£tats peu soucieux de l'impact ¨ long terme de leurs actions. L'Oc®an, immense, 

aux fonds in visibles et mystérieux, est vulnérable. Sa protection ne pourra avoir lieu 

que lorsque le grand public, les États et les entreprises, auront compris son 

importance pour la survie de l'Humanité. C'est le devoir des hommes et des femmes 

de droit de rendre ce tte protection effective.  
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Droit public et fiscal  

 

 

Réforme de la comptabilité de l'État en Algérie  

 

Brahim BELACEL, Docteur en droit Public et Fiscal  

 

Michel BOUVIER, Directeur de recherches et Professeur émérite à  lõUniversit® Paris 1 

Panthéon -Sorbonne  

 

Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Marie -Christine ESCLASSAN BOUVIER, Professeur émérite à  lõUniversit® ¨ lõUniversit® 

Paris 1 Panthéon -Sorbonne  
¶ Henry Michel CRUCIS,  Professeur à  lõUniversit® de Nantes 

¶ Benali MõHAMED, Maître de conf®rence ¨ lõ£cole nationale sup®rieur de sciences 

politiques dõAlger 

 

 

Résumé : 

 

 

Lõinitiative qui a conduit ¨ lõ®laboration de cette th¯se provient dõun d®sir dõexplorer 

plus en détail le contenu, les objectifs et la portée de la réforme de la comptabi lité 

de lõ£tat en Alg®rie. Le cadre juridique et r®glementaire comptable actuel souffrait 

depuis son édification de nombreuses insuffisances et limites qui devaient être 

complétées avec les nouvelles modalités juridiques et techniques inspirées des 

standar ds et des bonnes pratiques internationales. La nouvelle réforme comptable 

vise ¨ fonder une comptabilit® tridimensionnelle de lõ£tat consacr®e par de 

nouvelles normes comptables nationales, un plan comptable de lõ£tat (PCE) et de 

nouvelles modalités de con tr¹le et de responsabilit® des acteurs. Lõanalyse de l'®tat 

actuel de la r®forme, ¨ lõ®preuve de la nouvelle gouvernance financi¯re publique, 

marquée par les exigences de transparence, de performance et de bonne 

gouvernance, vise à proposer des solutions p our l'amélioration du système national 

dõune part, et ¨ ®tudier le r¹le de la r®forme budg®taire et des normes comptables 

internationales (IPSAS) dans lõadaptation du nouveau cadre comptable, pour que la 

comptabilité soit davantage un instrument d'informat ion, de décision et 

dõappr®ciation de la situation financi¯re et patrimoniale de lõ£tat, dõautre part. Vu la 

complexit® des formes et de lõ®tendue des chantiers de la r®forme, la transformation 

comptable recommandée peut prendre une approche globale, qui s era 

concentrée non seulement sur l'application du cadre législatif et réglementaire 

(LOLF), cõest-à -dire sur la mise en place de la nouvelle comptabilité, sur la 

production de comptes publics sincères, fidèles et réguliers, objet de certification et 

de val orisation par la Cour des comptes, mais également sur la modernisation de la 
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fonction comptable et lõint®gration du cadre de la gestion budg®taire et 

comptable aux fins de la r®forme de lõ£tat. 

 

 

La codification de la procédure administrative  

 

Thomas BOUSSARIE, Docteur en droit Public et Fiscal  

 

Fabrice MELLERAY, Directeur de recherches et Professeur  ¨ lõIEP de Paris  

 

Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Pascale GONOD,  Professeur à  lõUniversit® Paris 1 Panth®on-Sorbonne  

¶ Olivier RENAUDIE, Professeur à  lõUniversit® Paris 1 Panth®on-Sorbonne  

¶ Sébastien SAUNIER, Professeur à  lõUniversit® Toulouse 1 

¶ Maud VIALETTES, Conseiller dõ£tat 

¶ Ch. VAUTROT SCHWARZ, Professeur à  lõUniversit® Paris 11 

 

Mention  : Très honorable avec les félicitations du jury  

 

Résumé : 

 

La codification de la procédure administrative est un thème à la croisée de deux 

mythes fondateurs, en apparence inconciliables, du droit civil et du droit 

administratif. Sujet a priori antinomique o½ sõentrecroisent deux ic¹nes doctrinales : la 

codificati on et son patrimoine napoléonien ; la jurisprudence et sa filiation au Conseil 

dõEtat. Lõune exclut lõautre puisquõelles occupent le m°me espace symbolique, celui 

de lõav¯nement dõun droit g®n®ral, unifi® et syst®matique. La th¯se suivie propose 

de partici per à la déconstruction de ces mythes en retenant une conception 

dépassionnée et objective de la codification. Cette dernière se conçoit comme une 

simple m®thode de syst®matisation du droit ®crit, sans vertu pr®conue, si ce nõest 

de faciliter lõacc¯s au droit. Le choix dõ®tudier la proc®dure administrative, outre son 

origine jurisprudentielle, se renouvelle par la publication r®cente dõun code des 

relations entre le public et lõadministration. Les caract®ristiques g®n®ralistes de ce 

code ainsi que la repri se de solutions jurisprudentielles sõassocient aux mythes 

civilistes et administrativistes pour mieux les désavouer. La codification rencontre la 

jurisprudence et les équilibres fondamentaux de la matière demeurent immuables : 

aucune sclérose du droit, auc un d®classement du juge. La technique sõadapte ¨ 

son objet, elle ne constitue pas un ®l®ment de rupture, mais elle parvient, ¨ lõinverse, 

¨ conserver les ®quilibres en pr®sence. Lõint®r°t de cette approche consiste alors ¨ 

minimiser les impacts de la codif ication pour mieux la banaliser et permettre son 

développement dans une matière qui lui échappe encore en grande partie.  

 

La responsabilité juridique à l'épreuve de la gestion. Un enjeu pour les finances 

publiques locales  
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Emma CHENILLAT, Docteur en droit Public et Fiscal  

 

Michel BOUVIER, Directeur de recherches et Professeur émérite à  lõUniversit® Paris 1 
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¶ Marie -Christine ESCALASSAN BOUVIER, Professeur émérite à  lõUniversit® Paris 1 

Panthéon -Sorbonne  
¶ Gilbert ORSONI, Professeur à  lõUniversit® Aix Marseille 

¶ François COLLY, Professeur à  lõUniversit® dõEvry 

 

 

Résumé : 

 

Face ¨ la crise financi¯re de 2008, lõUnion europ®enne a intensifi® la contrainte 

pesant sur les États dont la gestion des finances publiques est désormais strictement 

encadr®e. Des objectifs ¨ moyen terme leurs sont assign®s dont lõirrespect peut °tre 

sanctionné par des amendes (sanctions pécuniaires) ou la perte du droit de vote 

(sanctions politiques). Des codes de bonne conduite, des guides et des chartes (soft 

law), fond®s sur la mise en commun dõexp®riences de terrain, proposent des 

mesures censées fav oriser leur intégration. Cette méthode uniforme et centrée sur la 

gestion et les instruments de maîtrise des finances publiques, devient contraignante 

lorsquõelle est transpos®e en droit national et son assise juridique peut varier selon le 

degré de protec tion qui lui est accordée. Le droit public financier, principal vecteur 

de modernisation de lõ£tat, est profond®ment remani® ¨ lõaune de ces nouveaux 

préceptes. Dans ce contexte et au -delà, de fortes tensions pèsent sur la 

responsabilité financière des ins titutions et des décideurs publics, et particulièrement 

dans le secteur local, objet de la recherche. Classiquement, la responsabilité 

financière est une responsabilité juridique fondée sur le bon emploi des deniers 

publics, cõest-à -dire leur emploi réguli er. Elle sanctionne exclusivement et 

juridictionnellement le non -respect des règles et des principes du droit public 

financier local ®tablis dans lõint®r°t g®n®ral. Ce cadre est aujourdõhui mis en 

question par la gestion publique : aux préoccupations de ré gularit®, sõajoutent (se 

substituent parfois) les imp®ratifs dõefficacit® et dõefficience, principaux indicateurs 

de la performance publique. Lõefficacit® appr®cie le degr® de r®alisation des 

objectifs de l'action et lõefficience ®tudie la relation entre les coûts et les résultats de 

lõaction. D¯s lors, la question se pose de savoir si le droit a la capacit® de 

sanctionner selon ces crit¯res et si cela serait pertinent. Si lõadaptation des r®gimes 

juridiques de responsabilit® ¨ ces enjeux nõa pas abouti, de vrais changements 

sõop¯rent aujourdõhui, souvent en marge du droit. En effet, un nouveau mod¯le de 

responsabilité se met en place à tous les niveaux du secteur public. Fondé sur les 

notions de performance et dõautonomie asym®trique, il impose ¨ lõensemble des 

acteurs publics locaux de sõengager ¨ atteindre un certain nombre dõobjectifs 

pr®alablement fix®s dont les r®sultats sont ®valu®s en termes dõefficience et 

dõefficacit®, et parfois sanctionn®s. Donc plut¹t que de r®former la responsabilit® 

juridique, le choix semble fait dõadopter une vision extensive de la responsabilit® 

financière : la responsabilité managériale, à côté de la responsabilité juridique. 

Cette juxtaposition de deux logiques dõessence diff®rente, voire contradictoires, 

interroge sur les conditions de leur coexistence, dans un État de droit.  
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Résumé : 

 

Le précédent contentieux administratif : théorie locale afin de déterminer et 

d'appliquer rationnellement les précéde nts d'unification du conseil d'É tat  

 

Carolina DEIK, Docteur en droit Public et Fiscal  

 

Dominique ROUSSEAU, Directeur de recherches et Professeur à  lõUniversit® Paris 1 

Panthéon -Sorbonne  

 

Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Fabrice HOURQUEBIE, Professeur à  lõUniversit® de Bordeaux IV  

¶ Alexei JULIO, Professeur à  lõUniversidad Externada de Colombia  

¶ Carlos Bernal PULIDO, Magistrat  et Professeur à  lõUniversidad Externada de 

colombia  
¶ Juan Carlos PELAEZ, Professeur à  lõUniversidad Externad de colombia 

 

Mention  : Très honorable avec les félicitations du jury.  

 

Résumé : 

 

Dans cet exercice, on essayera de produire une véritable théorie locale ou spéciale 

du précédent judiciaire pour Colombie. Compte tenu de la profonde transformation 

du rôle de la jurisprudence contentieuse administrative au cours des dernières 

années, aban donnant son rôle indicatif et assumant une valeur normative de 

précédent judiciaire, il est nécessaire d'analyser le précédent contentieux 
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administratif d'après la culture des opérateurs juridiques en Colombie, les fondations 

doctrinales et jurisprudentiel les de l'existence du précédent en Colombie et les 

objectifs du Code de Procédure Administratif.  Ce travail a pour but de tester 

l'hypothèse selon laquelle en Colombie, les juges du contentieux administratifs et les 

autorités administratives, afin d'identi fier et d'appliquer rationnellement le précédent 

judiciaire contenu dans les arrêts d'unification Jurisprudentielle du Conseil d'Etat pour 

résoudre les cas qui viennent à leur connaissance, devraient appliquer des critères 

théoriques et pratiques d'une thé orie locale du précédent, jusque -là Inexistante. 

Pour cela, on souhaite montrer que cette théorie devrait aborder (i) les contributions 

théoriques à la doctrine transnationale du précédent judiciaire et les flux légaux 

ayant donné lieu à la figure de précé dent en Colombie, (li) la base théorique et 

constitutionnelle du respect pour le précédent en Colombie ainsi que (iii) les objectifs 

de la cr®ation des ç arr°ts dõunification jurisprudentielle è dans la loi 1437 de 2011. 

 

La responsabilité de l'É tat du fai t des lois déclarées contraires à la Constitution  

 

Théo DUCHARME, Docteur en droit Public et Fiscal  

 

Dominique ROUSSEAU, Directeur de recherches et Professeur à  lõUniversit® Paris 1 

Panthéon -Sorbonne  

 

Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Guillaume DRAGO,  Professeur ¨ lõUniversit® Paris 2 Assas 

¶ Camille BROYELLE, Professeur ¨ lõUniversit® Paris 2 Assas 

¶ Agnès TROIZIER, Professeur ¨ lõUniversit® Paris 1 

¶ Pierre-Yves GAHDOUN,  Professeur ¨ lõUniversit® de Montpellier 

¶ Michel PINAULT, Membre du Conseil constitutionnel  

 

Résumé : 

La responsabilité de l'État du fait des lois déclarées contraires à la Constitution, parmi 

les derniers îlots d'irresponsabilité de la puissance, est en passe d'être consacrée en 

droit français. Le développement d'un régime constitutionnaliste d'expression  de la 

volonté générale, parachevée par l'entrée en vigueur de la question prioritaire 

constitutionnalité, a conduit le tribunal administratif de Paris à reconnaître une voie 

de droit permettant l'indemnisation des préjudices consécutifs à l'application d' une 

loi inconstitutionnelle. En effet, en vertu du principe constitutionnel de responsabilité, 

que le Conseil constitutionnel a dégagé de l'article 4 de la Déclaration de 1789, 

l'État a l'obligation de répondre des fautes causées par son organe législatif.  Si la 

faute n'a pas ®t® retenue ¨ propos de la responsabilit® de lõ£tat du fait des lois 

méconnaissant les engagements internationaux de la France, elle devrait l'être 

concernant les lois inconstitutionnelles. Le principe constitutionnel de responsabilité , 

en tant que fondement juridique, constitue une habilitation autorisant le juge 

mailto:eddroit@univ-paris1.fr
mailto:eddroit@univ-paris1.fr
https://www.pantheonsorbonne.fr/ecoles-doctorales/edds/


 

 

 
École doctorale de droit de la Sorbonne 
12, place du Panthéon - 75231 PARIS 
Aile SOUFFLOT - Esc. M - 2ème étage 

 
Page 40 

eddroit@univ-paris1.fr 
 
https://www.pantheonsorbonne.fr/ecoles-doctorales/edds/ 

  

administratif à qualifier les inconstitutionnalités prononcées par le Conseil 

constitutionnel de faute de nature à engager la responsabilité de l'État. Par suite, 

faire entrer  la responsabilité de l'État -législateur dans le droit commun de la 

responsabilité de la puissance publique parachève sa soumission à l'État de droit. La 

loi n'est plus cet acte incontestable et incontesté. Dorénavant, toute irrégularité 

d'une disposition législative peut être à l'origine de l'engagement de la responsabilité 

de l'État.  

Le devoir de désobéissance de l'agent public  

 

Bertrand GARRIGUE-GUYONNAUD, Docteur en droit Public et Fiscal  

 

Étienne PICARD, Directeur de recherches et Professeur à  lõUniversit® Paris 1 Panthéon -

Sorbonne  

 

Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Catherine TEITGEN-COLLY, Professeur émérite à  lõUniversit® Paris 1 Path®on-

Sorbonne  
¶ Gweltaz EVEILLARD, Professeur à  lõUniversit® de Rennes 

¶ Romain LE BîUF, Professeur à  lõUniversit® dõAix-Marseille  

¶ Éric DESMONS, Professeur à  lõUniversit® Paris 13 

 

Résumé : 

 

Le devoir de désobéissance de l'agent public est envisagé en tant qu'il constitue 

une obligation juridique, c'est -à-dire une «technique sociale» au service d'un certain 

nombre de choix politiques. La thèse propose de construire des instruments 

d'analyse su sceptibles de produire une topographie générale de l'objet en droit et 

dans le discours sur le droit. Ils doivent permettre d'identifier et clarifier un certain 

nombre de questions soulevées par l'existence de ce type d'objet en droit positif, 

parfois obsc urcies par les rapports souvent intuitifs qu'on l'imagine entretenir avec 

des questionnements moraux fondamentaux. Pour ce faire, le travail de recherche 

met pr®cis®ment en ïuvre une analyse des fonctions, des structures, et des crit¯res 

de mise en ïuvre de l'obligation en droit interne, en droit international pénal et 

dans les droits nationaux étrangers. L'étude fait alors apparaître la diversité des 

dispositifs existants, met au jour certaines dynamiques de la discussion doctrinale et 

contentieuse, et con firme en définitive l'impossibilité «d'essentialiser» l'objet. Elle 

permet d'envisager une proposition de modification des dispositifs existants en droit 

interne.  
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Libertés publiques, libertés individuelles, risques et enjeux de la société numérique  

 

Jean HARIVEL, Docteur en droit Public et Fiscal  

 

William GILLES, Directeur de recherches et Maître de conférences  à  lõUniversit® Paris 1 

Panthéon -Sorbonne  

 

Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Laurent VIDAL,  Ma´tre de conf®rences ¨ lõUniversit® Paris 1 

¶ Jean -Jacques  LAVENUE, Professeur ®m®rite ¨ lõUniversit® de Lille 

¶ Antoine DELBLOND,  Professeur ¨ lõUniversit® de Nantes 

¶ Daniel WUNDER HACHEM, Professeur ¨ lõUniversit® du Parana (Brésil) 

¶ Francisco TORTOLERO, Professeur ¨ lõUniversit® Nationale Autonome du Mexique 

 

Résumé  : 

 

L'invasion de la technologie numérique a modifié la société civile et administrative 

depuis la fin du XXe siècle. Les libertés publiques et individuelles ont été affectées 

par cette technologie. Le droit commun s'est adapté pour défendre les libertés  

publiques. Une législation spéciale s'est mise en place pour protéger la vie privée au 

travers de la protection des données à caractère personnel. Les entreprises 

mercantiles collectent ces données, les échangent et les monnaient. Elles 

constituent ainsi une base de données contenant une masse d'information 

concernant chaque individu. L'État adapte les lois afin de permettre une surveillance 

des individus au nom de la lutte contre le terrorisme. Mais la technologie permet 

aussi la diffusion des données adm inistratives vers les citoyens et favorise une 

information neutre. Cette information ouvre la voie à une participation citoyenne. La 

France se refusant d'introduire directement dans la Constitution la protection de la 

vie privée, ce sont les cours européen nes, CEDH et CJUE, qui depuis quelques 

années protègent effectivement cette vie privée. Cette protection repose 

également sur une meilleure formation des individus face aux dangers des réseaux 

sociaux et de l'Internet, formation qui reste à développer.  

 

L'obligation de prendre des mesures de police initiale dans le contentieux 

administratif de l'environnement. Essai d'étude comparée : France, Chili et 

Espagne  

 

Pedro HARRIS MOYA, Docteur en droit Public et Fiscal  

 

Maryse BOURGOIN DEGUERGUE, Direct rice  de recherches et Professeur à  lõUniversit® Paris 

1 Panthéon -Sorbonne  
 

Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Élisenda MALARET, Professeur à  lõUniversit® de Barcelone 

¶ Fabrice MELLERAY,  Professeur à  Sciences politiques  
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¶ Gabriel BOCKSANG HOLA,  Professeur à  lõUniversit® Pontificade 

¶ Laurent FONBAUSTIER, Professeur à  lõUniversit® Paris-sud 

Résumé : 

L'obligation de prendre des mesures de police administrative initiales se révèle 

particulièrement importante dans certains ordres publics. Cette recherche a pour 

finalité d'analyser le rôle du juge administratif dans son contrôle en matière 

environnementale. À cet effet, les ordres juridiques français, chilien et espagnol sont 

envisagés. L'étude montre que les causes de l'asymétrie de ce contrôle dans les 

contentie ux objectif et subjectif sont partagées par ces différents systèmes 

juridictionnels. Cette asymétrie -déjà constatée devant certains troubles à l'ordre 

public s'explique par les caractéristiques spécifiques des missions de police en 

matière environnemental e. Le contrôle du juge administratif impose la prise en 

compte de ces aspects, afin de donner cohérence à ces différentes procédures 

contentieuses.  

 

La protection des investissements étrangers au Qatar : analyse comparative avec 

la France  

 

Nasser HINZAB, Docteur en droit Public et Fiscal  

 

Laurent VIDAL, Directeur de recherches et Maître de conférences  à  lõUniversit® Paris 1 

Panthéon -Sorbonne  

 

 

Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Jacqueline MORAND -DEVILLER, Professeur ®m®rite ¨ lõUniversit® Paris 1 

¶ Ramu DE BELLESCIZE, Ma´tre de conf®rences ¨ lõUniversit® Rouent Haute Normandie  

¶ Sabrina ROBERT-CUENDET, Professeur ¨ lõUniversit® Le Mans 

 

Résumé : 

Une convention datée du 4 décembre 1990 régit les relations commerciales entre la 

France et la Qatar. Dans le cadre des relations bilatérales entre les États, les 

différents échanges commerciaux et les investissements entre les personnes privées 

et publiqu es sont encadrés par de nombreux textes et conventions. Ce cadre 

juridique doit instaurer un facteur essentiel : La confiance. Bien sûr, des mesures 

incitatives figurent également dans ces textes favorisant les investissements. La 

loyauté est le moteur de toute relation commerciale. Si elle devait être entachée 

cela conduirait immanquablement à une rupture du contrat. De surcroit, le droit 

permet -il des investissements sur la durée : la confrontation à des enjeux 

économiques et géostratégiques, qui peuvent surgir à tout moment, peuvent venir 

mettre à mal toute politique d'investissements engagée. Les investissements 
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étrangers sont devenus un des facteurs -clé pour l'économie nationale tant pour la 

France que pour le Qatar. Pour ce dernier, le droit des invest issements est en train de 

se développer, notamment pour ce qui est de la protection des investissements 

®trangers par la cr®ation d'un r®gime juridique adapt®. Lõ£tat du Qatar a l'obligation 

de diversifier son économie et ses sources de financement limitée s pour l'instant aux 

hydrocarbures. Cette obligation de diversification pousse les autorités qatariennes à 

développer rapidement un cadre juridique pour les investissements internationaux 

Dans ce domaine la France dispose, d'un arsenal juridique solide, et  plus ancien que 

celui du Qatar. Il était donc intéressant de mener une étude comparée entre les 

deux systèmes juridiques : objet de cette thèse.  

Les compétences du Président de la République à Taiwan : fondements et 

évolution depuis 1988  

 

Yu-Wei HSU, Doct eur en droit Public et Fiscal  

 

Otto PFERSMANN, Directeur de recherches et Professeur à  lõUniversit® Paris 1 Panthéon -

Sorbonne  

 

Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Michel VERPEAUX, Professeur à  lõUniversit® Paris 1 Panth®on-Sorbonne  

¶ Stéphane CORCUFF,  Maître de conférences à Sciences -U de Lyon  

¶ Thomas HOCHMANN,  Professeur à  lõUniversit® de Reims 

¶ Jean -Pierre CABESTAN, Professeur baptiste à Hong Kong  

 

Mention  : Tr¯s honorable avec les f®licitations du jury ¨ lõunanimit®. 

 

Résumé : 

 

La décentralisation financière au Maroc : vers un nouveau modèle du cadre 

financier territorial  

 

Taoufik KOBB, Docteur en droit Public et Fiscal  

 

Marie -Christine ESCALASSAN BOUVIER, Directrice  de recherches et Professeur  émérite  à  

lõUniversit® Paris 1 Panthéon -Sorbonne  

 

Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Michel BOUVIER, Professeur émérite  à  lõUniversit® Paris 1 Panth®on-Sorbonne  

¶ Ahmed BOUACHIK,  Professeur à  lõUniversit® Mohamed V (Rabat, Maroc) 

¶ Éloi DIARRA, Professeur émérite à  lõUniversit® de Rouen 

 

 

Résumé : 
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La dynamique actuelle encadrée par la  constitution de 2011 et les lois organiques 

de 2015 interpelle notre réflexion autour d'un nouveau cadre des relations 

financières entre l'État et les collectivités territoriales, dans le cadre d'une cohérence 

globale de notre système financier public. Ce tte dynamique réformatrice, 

ambitionne une nouvelle appréhension de l'organisation territoriale de notre pays, 

un nouvel encadrement des rapports entretenus entre le pouvoir central et les 

acteurs territoriaux et un basculement de la gestion locale vers un e culture de 

performance des politiques publiques territoriales. Au travers ces diverses 

configurations, le pouvoir financier des collectivités territoriales, représente un pilier 

central de la réforme territoriale, du fait qu'il participe au renforcement des 

ressources financières des acteurs territoriaux, à l'amélioration de leurs compétences 

financières et à la modernisation du cadre financier et comptable local, et partant, 

à la modernisation de la gestion publique locale en générale. Notre recherche se  

propose d'apporter des propositions autour d'un nouveau modèle financier 

territoriale, en faveur d'une gestion performante des deniers publics, d'une meilleure 

harmonie de la décision politique territoriale et d'une convergence des politiques 

publiques te rritoriales au service des territoires et des citoyens. Cette démarche doit 

porter sur une meilleure articulation entre les compétences locales et les ressources 

financières, une répartition des charges entre l'État et les collectivités territoriales, un 

renforcement du pouvoir financier local et partant un repositionnement des 

compétences financières locales.  

 

La commune nouvelle, enjeux et perspectives d'un nouveau régime de fusion des 

communes  

 

Thibaut LENFANT, Docteur en droit Public et Fiscal  

 

Michel VERPEAUX, Directeur de recherches et Professeur à  lõUniversit® Paris 1 Panthéon -

Sorbonne  

 

Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Nicolas KADA,  Professeur à  lõUniversit® de Grenoble 

¶ Armel PECHEUL, Professeur à  lõUniversit® dõAngers 

¶ Laeticia JANICOT,  Professeur à  lõUniversit® Cergy-Pontoise  

¶ Guillaume BERNARD,  Maître de conférences  à  lõInstitut catholique de Vend®e 

 

Résumé : 

 

La politique de r®forme et de modernisation de lõ£tat engag®e par les 

gouvernements franais successifs a vis® ¨ mettre lõorganisation territoriale de la 

R®publique aux standards des grandes d®mocraties occidentales comme lõindique 

lõavant-propos du dernie r projet de loi de décentralisation. La question du nombre 

de communes en France est partie prenante de cette r®flexion. Cõest ainsi que la loi 

du 16 d®cembre 2010, sous lõinfluence du rapport rendu par le comit® Balladur en 

mars 2009 et qui sõintitulait çil est temps de d®cider è a eu pour ambition dõengager 

la cr®ation dõun nouveau dispositif de fusion de communes : çla commune 

nouvelleè. Lõobjectif est de poser les fondements de la commune du 21¯me si¯cle 

en facilitant les fusions de communes par l'améli oration du système né de la loi 
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Marcellin du 16 juillet 1971 qui avait connu un succès limité. La récente proposition 

de loi déposée par le député maire de Lons le Saunier Jacques Pélissard vise à « 

consolider, améliorer et rendre plus attractif le disposi tif de commune nouvelle dans 

un contexte de nécessaire optimisation de notre organisation territoriale. » 3) Les 

enjeux : La France et lõEurope font face ¨ une m®tamorphose ®conomique qui les 

oblige ¨ sõinterroger sur leur organisation administrative. La construction 

européenne, la mondialisation, et le contexte de crise généralisée auquel la France 

est confront®e lõoblige ¨ sõinterroger sur lõefficacit® de ses structures publiques. 

Lõorganisation territoriale de la France est-elle à même de répondre aux ex igences 

dõaction publiques que le 21¯me si¯cle exige ? Une structure pluris®culaires comme 

la commune peut -elle se moderniser pour faire face ? Bon nombre de pays voisins 

de la France ont drastiquement réduit le nombre de leurs communes. Le Royaume 

uni pos sède 4000 seulement pour une population comparable à celle de la France. 

Mais sõarr°ter ¨ la dimension financi¯re ou structurelle de la commune cacherait le 

fait que la d®centralisation est dõabord et avant tout un processus d®mocratique et 

historique. La commune occupe une place centrale dans ce dispositif 

démocratique français. 4) La problématique :Ce tableau général de la France du 

début du 21ème siècle nous amène à nous interroger sur la nature de ce nouveau 

régime. Quels sont les ressorts, les enjeux e t les perspectives du régime des « 

communes nouvelles » et que nous dit -il sur lõavenir de la commune en France? Par 

la commune nouvelle, assiste -t-on au renforcement de la commune? Ou assiste -t-on 

au contraire à une dynamique de disparition progressive de  la commune au profit 

dõensembles plus larges, le r®gime de commune nouvelles ®tant un outil de plus de 

la transformation des structures territoriales historiques par la recherche dõun 

optimum de lõefficacit®. Cette approche nous am¯nera n®cessairement ¨ nous 

interroger sur le rapport entre la commune nouvelle et l'intercommunalité. La 

commune nouvelle est -elle la forme la plus aboutie de lõintercommunalit®? 

 

L'Union européenne au miroir de la demande d'asile  

 

Mouna MANSOUR, Docteur en droit Public et Fisca l 

 

Catherine TEITGEN-COLLY, Directrice  de recherches et Professeur à  lõUniversit® Paris 1 

Panthéon -Sorbonne  

Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Ségolène BARBOU DES PLACES, Professeur à Paris 1 Panthéon -Sorbonne  

¶ Serge SLAMA, Professeur à  lõUniversit® Grenoble  

¶ François JULIEN-LAFERRIERE, Professeur émérite à  lõUniversit® Paris 11 Sud 

¶ Marie -Laure BASILIEN-GAINCHE, Professeur à  lõUniversit® Lyon 3 Jean Moulin  

 

 

Résumé : 

 

D®finie comme droit national puis comme droit communautaire depuis lõadoption 

de la Convention de Dublin en 1990 par les £tats membres, la politique dõasile de 

lõUnion europ®enne est devenue indissociable de sa politique migratoire. Le 

contexte des arrivée s massives dõexil®s dans lõUnion europ®enne au cours des 

ann®es 2010 a permis ¨ lõUE de renforcer lõint®gration de la demande dõasile dans 
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une politique sécuritaire en la hiérarchisant, la catégorisant et en renforçant 

lõexternalisation de son traitement. Cependant, en confirmant le mécanisme « Dublin 

» qui appelle à la solidarité des États membres dans la prise en charge des 

demandeurs dõasile, lõUnion europ®enne, qui formait jusque-là un bloc unifié 

institutionnellement autour des valeurs des droits de lõHomme et de la démocratie, 

est désormais traversée par des conflits qui laissent ouverte la question de 

lõint®gration et du rejet des demandeurs dõasile et qui r®v¯lent une crise plus large. 

 

Le droit du paysage en France et en Corée : Étude comparée  

 

Kwan gjin MOON , Docteur en droit Public et Fiscal  

 

Norbert FOULQUIER, Directeur de recherches et Professeur à  lõUniversit® Paris 1 Panthéon -

Sorbonne  

 

Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Camille BROYELLE, Professeur à  lõUniversit® Paris 2 Assas 

¶ Yann KERBRAT, Professeur à  lõUniversit® Paris 1 Panth®on-Sorbonne  

¶ Frédéric ROLIN, Professeur à  lõUniversit® Paris 11-Sud 

¶ Vincent VALENTIN, Professeur ¨ lõIEP de Rennes 

 

 

Mention  : Très honorable avec les félicitations du jury  

 

Résumé : 

 

Cette thèse de droit comparé a pour objet la  mutation de la notion juridique de 

paysage en France et en Corée et les problèmes liés aux procédures administratives 

et juridictionnelles en droit du paysage dans ces deux pays. Jusquõ¨ la fin du XXe 

si¯cle, le droit de ces deux pays nõassumait pas la dimension subjective du paysage, 

alors que celle -ci est ®vidente du fait de ces rapports avec lõesth®tique. Dans ces 

conditions, cõest surtout indirectement que la protection et la mise en valeur des 

paysages ont été prises en compte dans plusieurs domaines juridiques. Au cours de 

la deuxi¯me moiti® du XXe si¯cle, lõ®volution de la d®mocratie a mis en exergue la 

dimension subjective du paysage en droit. En France, son caractère subjectif se 

d®veloppe depuis les ann®es 1980, notamment avec lõentr®e en vigueur de la 

Convention européenne du paysage de 2000, et en Corée, à partir des années 

1990, notamment avec lõ®laboration de la loi du 17 mai 2007. Puisquõaujourdõhui, les 

politiques et lõadministration du paysage ne sont plus lõapanage des experts et des 

pouvoi rs publics, il importe dõassurer aux citoyens lõacc¯s aux informations 

paysagères et leur participation au processus décisionnel en matière de paysage. 

Une telle démocratisation du droit du paysage peut être consolidée par le contrôle 

juridictionnel de lõadministration du paysage ¨ travers la garantie de lõacc¯s ¨ la 

justice.  

 

Les relations extérieures de l'É tat en droit constitutionnel français  
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Thibaud MULIER, Docteur en droit Public et Fiscal  

 

Michel VERPEAUX, Directeur de recherches et Professeur à  lõUniversit® Paris 1 Panthéon -

Sorbonne  

 

Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Julie BENETTI, Professeur ¨ lõUniversit® Paris 1 

¶ Pauline TURK, Professeur ¨ lõUniversit® Nice Sophia Antipolis 

¶ Armel LE DIVELLEC, Professeur ¨ lõUniversit® Paris 2 Assas 

¶ Philippe BLACHER, Professeur ¨ lõUniversit® Lyon 3 Jean Moulin 

¶ Julian FERNANDEZ, Professeur ¨ lõUniversit® Paris 2 Assas 

 

Résumé : 

 

Lõ®tude propos®e soutient que le droit constitutionnel offre un cadre privil®gi® pour 

observer les relations ext®rieures de lõ£tat. Lõapproche envisage de les appréhender 

¨ la fois au prisme de lõ£tat lui-m°me, quõ¨ travers lõaction des organes comp®tents 

organis®s dans lõ£tat. Cette ®tude entend ainsi mettre en lumi¯re les sp®cificit®s 

institutionnelles et normatives des relations extérieures d e lõ£tat. Lorsque celui-ci 

®tablit des rapports ¨ lõext®rieur de ses fronti¯res au moyen de ses outils 

diplomatique et militaire, il assume un rôle singulier en comparaison des autres unités 

politiques non étatiques. En effet, il remplit une fonction -fin, au sens de Charles 

EISENMANN, propre à la matière des relations extérieures. Cette fonction politique 

est assur®e par lõ£tat afin de r®pondre ¨ un besoin de la collectivit® souveraine, ¨ 

savoir nouer de «bons rapports» au -dehors de son territoire ð sans préjuger si la 

relation en cause est conflictuelle ou coopérative.  En raison de lõimbrication du droit 

et du politique, la fonction des relations ext®rieures de lõ£tat, si elle ne pr®juge pas 

de la répartition des compétences au sein de celui -ci, nõest pas sans influencer les 

choix du constituant et la pratique des organes habilit®s. Plac®e ¨ lõinterface entre 

le dedans et le dehors de lõ£tat, lõanalyse constitutionnelle permet alors de 

r®interroger plusieurs ®l®ments souvent pr®sent®s comme relevant de lõ®vidence. 

Lõ®tude conduit autant ¨ les examiner, quõ¨ en observer les effets. Ainsi est-il 

possible, par exemple, de relativiser le monopole étatique des relations extérieures 

ou encore de temp®rer, au regard de lõhistoire, la concentration gouvernementale 

de la direction des affaires extérieures.  

 

La conception de la fonction présidentielle en République démocratique du 

Congo  

 

Martin MULUMBA TSHITOKO, Docteur en droit Public et Fiscal  

 

Marie -Anne COHENDET, Directrice  de recherches et Professeur à  lõUniversit® Paris 1 

Panthéon -Sorbonne  
 

Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Jean GICQUEL,  Professeur émérite à  lõUniversit® Paris 1 Panth®on-Sorbonne  
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¶ Alix TOUBLANC, Ma´tre de conf®rences ¨ lõUniversit® Paris 1 Panth®on-Sorbonne  

¶ François -Paul BLANC, Professeur à  lõUniversit® Perpignan 

¶ Jacques DJOLI ESENGõEKELI, Professeur à  lõUniversit® de Kinshasa 

¶ Dominique REMY -GRANGER, Charg® de recherche ¨ lõUniversit® Paris 1 Panth®on-

Sorbonne  

 

Mention  : Très honorable  

 

Résumé : 

 

Dans un pays où le pouvoir se conquiert et ne se conserve que par la force, la 

fonction du président de la République est en République démocratique du Congo, 

celle d'un élu du peuple sans l'être réellement; de facto il exerce le pouvoir d'un 

monarque abso lu. Depuis son accession à l'indépendance en juin 1960, la 

République démocratique du Congo a fait le choix de l'élection comme seul et 

unique moyen de dévolution du pouvoir politique, notamment de la fonction 

présidentielle; celle -ci n'a jamais connu d'al ternance démocratique. A partir du 

coup dõ£tat militaire du Lieutenant G®n®ral Mobutu, destituant en novembre 1965 

Joseph Kasavubu, alors démocratiquement élu en juin 1960 par les deux Chambres 

du Parlement, le recours à la force s'est imposé dans les fai ts comme l'unique moyen 

par excellence d'accès au pouvoir. C'est dans cette optique, que s'explique la 

conquête du pouvoir de Laurent Désiré Kabila par les armes en mai 1997, et son 

remplacement par son fils, le Général major Joseph Kabila, qui à l'instar d'un prince, 

a hérité la présidence de la République en janvier 2001, alors que le Congo est une 

République théoriquement démocratique ! Devenue comme un grand village et 

une grande chefferie moderne, organisée autour d'un homme, ayant le monopole 

de l'aut orité et revendiquant la grâce et la sacralité du pouvoir (chef) des chefferies 

traditionnelles, qu'il combine régulièrement avec les habitus patrimonialistes et 

monarchistes hérités du roi Léopold II, la République démocratique du Congo paraît 

être un Eta t de droit que dans les textes. Le président congolais n'est autre qu'un 

monarque ¨ la t°te d'une R®publique, il a personnalis® lõ£tat, concentr® tous les 

pouvoirs étatiques et exerce sa fonction sans admettre ou tolérer aucun contre -

pouvoir.  

 

Le partage d u contentieux de la régulation économique des autorités 

indépendantes  
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Catherine TEITGEN-COLLY, Directrice  de recherches et Professeur à  lõUniversit® Paris 1 

Panthéon -Sorbonne  

 

Membres du jury de thèse  : 
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Mention  : Très honorable  avec félicitations du jury  

 

Résumé : 

 

Lõ®clatement sans logique du contentieux des actes des autorit®s ind®pendantes de 

régulation économique ( AAI et API) entre le juge judiciaire et le Conseil dõ£tat rend 

compte dõune instrumentalisation de lõexigence de bonne administration de la 

justice cens®e pourtant fonder un tel partage. Lõabsence dõunit® proc®durale 

comme dõunit® jurisprudentielle traduit le caract¯re inopportun de cette r®partition 

des comp®tences. Lõobjectif dõune bonne administration de la justice exige de 

prendre acte de la sp®cificit® et de lõunit® de la mission de r®gulation confi®e par 

lõ£tat ¨ ces autorit®s pour unifier le contentieux de leurs actes au profit du Conseil 

dõ£tat. 

Le principe de liberté en droit public français  

 

Sandrine PERERA, Docteur en droit Public et Fiscal  

 

Étienne PICARD, Directeur de recherches et Professeur à  lõUniversit® Paris 1 Panthéon -

Sorbonne  

 

Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Marie -Joëlle REDOR, Professeur à  lõUniversit® Caen Basse-Normandie  

¶ Dominique ROUSSEAU, Professeur à  lõUniversit® Paris 1 Panth®on-Sorbonne  

¶ Jean -Marie PONTIER, Professeur émérite à  lõUniversit® Aix Marseille1 Provence 

¶ Catherine PUIGELIER, Professeur à  lõUniversit® Paris 8 Vincennes 

 

Résumé : 

 

Cette recherche sur le principe de liberté tend à interroger la liberté en tant qu'elle 

est un principe, pour tenter de déterminer son sens, sa valeur et sa portée. La 

première partie («Un principe positivement mal assuré») repose sur une observation 

du droit positif, spécialement sur la façon dont celui -ci pose la liberté comme 

principe, afin de saisir le ou les sens qu'il lui donne, tout en observant ses évolutions 

réelles ou possibles. D'une part, le principe est appréhendé en tant que fondement 

de l'ordre juridique. D'autre part, il est considéré en ta nt que norme qui prévaut par 

principe. Mais tout au long de cette première partie, l'observation et la réflexion 

s'attachent à déceler les raisons de l'absence de reconnaissance explicite du 

principe de liberté comme tel. Ces raisons tiennent certainement à certains 

contextes doctrinaux ou théoriques, à des craintes pratiques, et à une évolution du 

sens commun de la liberté, qui s'éloigne de son sens initial, celui donnée par la 

Déclaration des droits de l'Homme et du Citoyen de 1789. La seconde partie (« L e 

principe de liberté : un principe juridiquement nécessaire») entend d'abord 

démontrer la nécessité de pleinement reconnaître le principe de liberté comme 

principe de droit, c'est -à -dire comme norme de droit positif. Cette reconnaissance 

permettrait en ef fet une meilleure saisie du fonctionnement de l'ordre juridique, du 

fondement des normes, et de l'engendrement de nouvelles normes, notions ou 

mécanismes procéduraux. Cette reconnaissance assurerait également une 

reconsidération de l'encadrement du princip e de liberté. Ensuite, et plus 
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fondamentalement, cette seconde partie vise aussi à attester que la liberté est un 

principe du droit, c'est -à -dire qu'elle est, plus généralement, nécessaire à l'existence 

du droit en tant que tel et à la reconnaissance total e d'un principe positif de liberté. 

Le principe de liberté est alors considéré d'un point de vue ontologique.  

 

 

Les droits et libertés face à la durabilité des ressources naturelles épuisables. 

Recherche comparative des droits thaïlandais  

 

Prangtip RABIEB, Docteur en droit Public et Fiscal  

 

Maryse BOURGOIN -DEGUERGUE, Directrice  de recherches et Professeur à  lõUniversit® Paris 

1 Panthéon -Sorbonne  

 

Membres du jury de thèse  : 

 

¶ Laurent FONBAUSTIER, Professeur ¨ lõUniversit® Paris-Saclay  

¶ Marie -Anne COHENDET, Professeur ¨ lõUniversit® Paris 1 

¶ Jean -Marie PONTIER, Professeur ¨ lõUniversit® Paris 1 

¶ Jaruvan HENGTRAKOOL,  Conseill¯re dõ£tat et Secr®taire g®n®rale 

 

 

Mention  : Très honorable  

 

Résumé : 

 

Cette recherche met en évidence un rôle prépondérant des droits fondamentaux 

dans l'efficacité du droit régissant la conservation des ressources naturelles. Elle 

s'organise autour de deux axes : la concurrence entre les droits et libertés et l'objectif 

de la durabilité des ressources naturelles, d'une part, et la garan tie des droits au 

service d'un partage du pouvoir sur celles -ci, d'autre part. Le premier axe s'appuie 

sur le fondement des droits de l'homme, la primauté de la personne humaine, mais 

aussi sur leur fonction limitative à l'action du pouvoir souverain. En d roit thaïlandais, 

l'exigence du respect du droit de propriété, de la liberté d'entreprendre et du droit à 

la subsistance est un obstacle important à la réglementation dans le domaine. 

Grâce à l'analyse comparative, se dégagent des outils français d'aménage ment de 

ces droits pouvant servir d'inspiration au droit thaïlandais. Le second axe porte sur la 

garantie des droits en matière d'environnement, étape charnière dans l'accession 

des citoyens au r¹le de d®fenseur de la nature ¨ c¹t® de lõ£tat - le défenseur  

traditionnel. En plus des droits garantis dans le cadre de la participation 

environnementale, la Constitution thaïlandaise garantit un droit de conserver et 

d'exploiter les ressources naturelles. C'est un modèle scientifiquement intéressant car 

l'objet du  droit, la nature, n'est pas un intérêt direct auquel l'homme prétend. Cette 

garantie fait des citoyens les représentants de la nature. La seconde composante, le 

droit à l'exploitation, inspire le principe du partage équitable des ressources 

naturelles de la nation, proposée à la fin de la thèse.  
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Sans domicile fixe et droit  
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Résumé : 

 

Les métropoles au prisme du modèle territorial français  

 

Cécile REGOURD, Docteur en droit Public et Fiscal  

 

Michel VERPEAUX, Directeur de recherches et Professeur à  lõUniversit® Paris 1 Panthéon -

Sorbonne  

 

Membres du jury de thèse  : 
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¶ Bertrand FAURE, Professeur ¨ lõUniversit® de Nantes 

¶ Alberto LUCARELLI, Professeur ¨ lõUniversita Degli studi di Napoli Federico 2 

 

 

Résumé : 

 

La création des métropoles ne relève pas simplement d'une réforme supplémentaire 

de l'organisation territoriale française. Elle en exprime un changement de 

paradigme, découlant d'un nouveau contexte lié à la globalisation économique et 

se traduisant par la  mise en concurrence des territoires. Cette création est 

indissociable d'un processus de plus grande amplitude de recomposition des 

territoires selon une problématique distincte de celle des lois antérieures dites de 

décentralisation. Cette recomposition t erritoriale ne surgit pas ex nihilo. Les prémisses 

en sont notamment décelables dans le changement de nature de 

l'intercommunalité, ayant substitué l'intégration à la coopération. Ce processus 

produit une déconstruction des cadres juridiques du modèle terr itorial hérité de plus 

de deux cent ans d'histoire. C'est ainsi, en particulier, que par -delà l'éclatement de 

l'uniformité, la distinction même entre collectivités territoriales et établissements 

publics perd son intelligibilité et ses critères constitutif s, ou que le principe de libre 

administration tend à être privé de sa propre substance. La reconfiguration du droit 

des collectivités territoriales requiert ainsi de nouvelles typologies conformes aux 

mutations des régimes juridiques.  
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Droit international  et européen  

 

Le commerce international de l'eau - Aspects juridiques de l'accès à l'eau  
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Mention  : Très honorable  

 

Résumé : 

 

La licéité en droit constitutionnel  

 

Dossou Bernard ADJACOTAN , Docteur en droit International et Européen  
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Membres du jury de thèse  : 
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¶ Ismaïla MADIOR FALL, Professeur à  lõUniversit® Cheikh Anta Diop 

¶ Dodzi KOKOROKO,  Professeur à  lõUniversit® de Lomé  

 

Résumé : 

 

Bien que constituant une notion a priori étrangère au droit, la licéité imprègne le 

discours juridique. Cette présence ostensible est caractéristique de l'influence 

originelle de cette notion, sous -jacente au droit. La propension normati ve de la 

licéité place celle -ci à la source de tout ordre juridique. La licéité, en raison de son 

empreinte axiologique, entretient avec le droit une relation dialectique. Elle 

participe à la formulation de la norme juridique, inspire ses prescriptions, gu ide son 

application au nom de la fondamentalité des valeurs et principes qu'une société 
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entend préserver de toute altération. Corrélativement, le droit, notamment le droit 

constitutionnel contemporain, par le projet normatif qu'il formule et qui se concrét ise 

dans les constructions jurisprudentielles, concourt au repérage de la licéité. En tant 

qu'une notion au caractère fuyant, la licéité ne se laisse pas enserrer dans les termes 

figés de la règle de droit. Elle est inspiratrice dans les phases de formatio n des actes 

normatifs ainsi qu'au moment de leur application. Sortie de son champs classique de 

systématisation, cette notion, sur la base de son potentiel moral, a été introduite 

dans le milieu constitutionnel. De toute évidence, son caractère métajuridiq ue 

constitue un référant utile à la découverte de nouveaux horizons du 

néoconstitutionnalisme. Sollicitée pour apprécier l'adéquation de la règle de droit 

aux valeurs et principes portées par les nombreuses Constitutions modernes, la licéité 

marque les lim ites infranchissables opposables aux pouvoirs publics dans un ordre 

constitutionnel démocratique. Le but que s'est assigné cette étude, c'est de 

s'appuyer sur une notion omniprésente au sein du droit, et qui par ailleurs s'y révèle 

comme une source de mora lisation des actes et des comportements. Au -delà de 

tout, le droit constitutionnel, tant normativement que jurisprudentiellement, reçoit et 

consigne les exigences axiologiques par lesquelles se définit la notion de licéité.  

 

Le concept de renvoi mobile : une théorie de la reconnaissance entre le droit 

international privé et les libertés de circulation européennes  

 

Amélie BENOISTEL, Docteur en droit International et Européen  

 

Horatia MUIR WATT, Directrice  de recherches et Professeur  ¨ lõInstitut dõ£tudes Politiques  
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¶ Paul LAGARDE, Professeur à  lõUniversit® Paris 1 Panth®on-Sorbonne  

¶ Gian Paolo ROMANO,  Professeur à  lõUniversit® de Gen¯ve 

 

Résumé : 

 

Le concept de renvoi mobile trouve son origine dans la littérature italienne la plus 

distinguée en théorie du droit international privé. Apparu, dans ce contexte, sous le 

nom de rinvio  mobile, il était positionné sur la branche extravertie de la règle de 

rattachement, afin de rendre compte de lõinsertion des normes ®trang¯res, 

consid®r®es dans leur contenu, dans lõordre juridique pris pour base du 

raisonnement. À cet effet, la règle de rattachement était tenue pour une «norme en 

blancè, pr°te ¨ recevoir, par le biais dõune incorporation, nõimporte quel contenu 

normatif. Lõordre juridique de renvoi, ainsi dispos® ¨ reprendre ¨ son compte la 

totalité des dispositions adoptées par les droit s étrangers au gré des renvois effectués 

en double face du rattachement, devait bien vite prendre les traits dõune mosaµque 

de normes issues de toutes origines et introduites de manière somme toute erratique 

en son sein. La présente étude renouvelle les ba ses et les fonctions du renvoi mobile 

pour proposer, ¨ travers lui, un concept relationnel capable de sõimmiscer dans la 

sph¯re du droit international priv® dans le cadre de lõadaptation de la 
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réglementation des situations individuelles issue des droits na tionaux à la garantie 

européenne des libertés de circulation. Le renvoi au droit étranger répond à une 

logique « plurilatérale », dont la reconnaissance des décisions, actes, ou situations 

juridiques constitue une expression méthodologique. Le renouvelleme nt du concept 

permet dõenvisager le çplurilat®ralismeè comme une nouvelle identit® 

m®thodologique, distincte du bilat®ralisme et de lõunilat®ralisme. 

 

L'influence des standards financiers sur l'architecture du droit international public  
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¶ Francesco MARTUCCI,  Professeur à  lõUniversit® Paris 2 Assas  

¶ Pascale IDOUX,  Professeur à  lõUniversit® de Montpellier  

 

Mention  : très honorable avec  félicitations du jury  

 

Résumé : 

 

Dans le contexte de la crise financière des subprimes , les chefs dõ£tat et de 

gouvernement du G -20 ont entrepris en 2008 une réforme de l'architecture 

financière internationale. Cette initiative politique a conduit à une refonte du corpus 

normatif applicable au secteur financier. Les standards financiers int ernationaux ont 

pour objectif d'harmoniser les droits étatiques en proposant des normes de référence 

à destination des professionnels du secteur et de leurs autorités nationales de 

régulation. Ces instruments de soft law au champ d'application universel se  

distinguent des techniques traditionnellement utilisées par le droit international public 

pour encadrer la matière économique. Les standards apparaissent comme le 

produit normatif d'une coopération singulière qui prend corps entre une pluralité 

d'acteurs à la fois privés et publics évoluant au sein des sphères nationale, 

internationale et transnationale. Ils traduisent une évolution certaine de l'action 

publique internationale expliquant par ailleurs que la doctrine contemporaine 

s'interroge sur la portée de ce phénomène normatif. Dans cette perspective se pose 

la question de l'incidence des standards financiers sur l'architecture du droit 

international public fondée traditionnellement sur l'interétatisme. L'analyse proposée 

envisage d'étudier leur élaborat ion et leur mise en ïuvre afin de mettre en 

évidence le caractère hégémonique de la régulation financière internationale et sa 

distanciation du modèle interétatique classique.  
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Mention  : Très honorable avec les félic itations du jury  

 

Résumé : 

 

L'idée de cette thèse sur le droit international des investissements concernant les 

entreprises d'État trouve son origine dans l'impressionnant développement 

économique de ces dix dernières années. D'une part, ce dernier donne une 

pertinence considérable à ce thème compte tenu de son actualité. D'autre part, il 

existe un intérêt considérable pour les problèmes juridiques laissés en suspens par ces 

entités. Cette thèse commence par un chapitre préliminaire dans lequel la forme 

juridique de ces institutions est analysée, à la fois avec une évaluation empirique et 

du point de vue du droit national et international applicable à ces sujets. L'analyse 

empirique approfondie qui n'a pas encore été réalisée dans les recueils de 

contributi ons examinés s'est révélée fondamentale, car certaines des questions 

juridiques concernant les entreprises d'État ne pourraient vraiment pas être abordées 

sans une telle approche. Le corps plus juridique de la thèse, consacré uniquement à 

l'analyse juridiq ue, est composé de trois parties et présente deux principaux pôles 

d'intérêt : le premier est lié à la compréhension des implications juridiques de ces 

entités et le second, plus large, vise à comprendre le traitement qui a été réservé à 

ces organes dans l es différends examinés. Ce traitement peut nous renseigner au 

niveau systémique sur le droit international des investissements, qui a également 

nécessité une comparaison ciblée avec l'arbitrage commercial et avec le droit 

commercial international.  

Les acco rds transnationaux d'entreprise à l'épreuve de leur effectivité -entre 
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Membres du jury de thèse  : 
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¶ Fabienne JAULT-SESEKE, Professeur à  lõUniversit® de Versailles 

¶ Mélanie SCHMITT, Ma´tre de conf®rences ¨ lõUniversit® de Strasbourg 

 

Mention  : Très honorable  

 

Résumé : 

 

Depuis plus de deux décennies, 320 accords d'entreprise transnationaux (AET) ont 

été conclus par 190 entreprises transnationales couvrant plus de 10 millions de 

salariés dont 2 en Europe (y.c  fournisseurs et sous-traitants). On dispose désormais du 

recul nécessaire pour affirmer que I' AET est un accord de droit privé, négocié en 

l'absence d'un cadre juridique qui l'ignore encore, par des acteurs patronaux et 

salariés à la légitimité parfois i ncertaine, mais disposant d'une large autonomie 

d'opportunité, de méthode, de choix des thèmes, de périmètre, et de résolution des 

litiges. Or cette autonomie n'est que relative: l'application homogène de I' AET en 

son périmètre multinational reste une gag eure, puisque confrontée à la diversité des 

règlementations. C'est l'occasion pour I' AET de révéler sa capacité de créer et 

déployer ses dispositions privées sans intervention externe, en particulier du juge. Ses 

atouts : son opportunisme à se mouler dans  les imperfections légales, à combler des 

vides juridiques, et à instaurer d'improbables harmonisations légales sur un périmètre 

qu'il se donne. Cette thèse a pour objet de démontrer que l'AET est le fruit d'un 

délicat équilibre reposant sur trois phases d 'égale importance (négociation, 

déploiement et suivi) dont les engagements désormais tangibles et 

synallagmatiques, se consolident sur la durée. Afin que I' AET ne soit pas perçu 

comme une« norme d'ajustement», l'ancrage de son autonomie devrait faire l'ob jet 

d'une reconnaissance légale internationale et nationale, lui conférant une véritable 

identité, prohibant toute régression en matière économique, sociale et 

environnementale et lui permettre de se démocratiser davantage.  

 

L'impartialité de l'arbitre  
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Mention  : Très honorable et félicitations du jury  

 

Résumé : 
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Malgr® lõimportance de lõexigence dõimpartialit® et sa reconnaissance universelle, sa 

mise en ïuvre en mati¯re dõarbitrage reste entour®e de nombreuses incertitudes. 

En effet, les normes sur lõimpartialit® de lõarbitre (ex. : standard du doute raisonnable 

sur lõimpartialit®) sont g®n®ralement trop vagues pour fournir des directives claires 

aux organes devant les appliquer dans des hypothèses très variées. Dès lors, une 

®tude m®rite dõ°tre men®e afin de fournir ¨ lõorgane charg® dõ®valuer lõimpartialit® 

de lõarbitre un support lui permettant de mieux accomplir sa mission. Pour ce faire, 

nous commencerons par distinguer les deux conceptions envisageables de 

lõimpartialit® : une conception pure et consensuelle (r®sistance aux tentations de 

partialité) et une co nception ®largie et ambitieuse (ouverture dõesprit ¨ lõ®gard du 

litige). Ensuite, nous examinerons les principales questions émanant de la pratique de 

lõarbitrage. Seront ainsi analys®s : lõidentification des risques de partialit® de lõarbitre 

à partir de ses actes, liens et opinions pr®alables ; le degr® dõimpartialit® du 

coarbitre ; la renonciation à invoquer le risque de partialité. En étudiant chaque 

question, nous mettrons en évidence ses enjeux (notamment le besoin de prendre 

en considération les exig ences de lõefficacit® et de la qualit® de lõarbitrage ainsi que 

le « droit » de chaque partie de nommer un arbitre) pour pouvoir ensuite en 

envisager les réponses possibles, notamment en nous inspirant des solutions 

consacrées par la jurisprudence français e et étrangère.  

 

L'Union européenne dans l'arbitrage inter national des investissements : A spects 

procéduraux  

 

Estelle IVANOVA , Docteur en droit International et Européen  

 

Chahira BOUTAYEB, Directrice  de recherches et Maître de conférences  à  lõUniversit® Paris 1 

Panthéon -Sorbonne  
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Mention  : Très honorable  

 

Résumé : 

 

Pendant longtemps, le droit international des investissements et le droit de l'Union 

européenne se sont ignorés. Leur rencontre en matière d'investissement a eu lieu 

dans le cadre des rapports entre les États membres de l'Union européenne, d'une 

part, et e ntre les États membres et les États tiers, d'autre part. Cette rencontre a 

donné lieu à de riches discussions sur l'interaction entre le droit de l'Union 

européenne et le droit international des investissements. Depuis l'entrée en vigueur 

du traité de Lisb onne, l'Union européenne dispose d'une compétence exclusive 

dans le domaine de la politique commerciale commune incluant les investissements 
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directs étrangers en application de l'article 3, paragraphe 1, point e), du TFUE. 

L'étude analytique des aspects pr océduraux de l'Union Européenne dans l'arbitrage 

international des investissements démontre la transition de son statut bien établi de 

I'«amicus curiae» vers le statut de « partie défenderesse» dans le contentieux 

international des investissements.  

 

Le rôle de l'opinion publique dans la fonction de juger les droits de fondamentaux, 

les exemples de la cour suprême des É tats-Unis et de la Cour e uropéenne des 

droits de l'Homme  
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Résumé : 

 

Protection de l'innovation par le droit brésilien de la concurrence et dialogue avec 

le droit de  l'Union européenne  

 

Pablo LEURQUIN, Docteur en droit International et Européen  
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¶ Anne -Sophie CHONE -GRIMALDI, Professeur  

 

Résumé : 

 

La promotion de lõinnovation est une valeur pour diff®rents pays. ë cette fin, ils font 

usage de diverses techniques juridiques pour inciter les entreprises à viser et à 

générer de nouveaux produits, services ou technologies. Au Brésil, la propriété 

intell ectuelle est considérée comme une des institutions juridiques les plus aptes à 

pr®server lõint®r°t des entreprises ¨ continuer ¨ innover. Cependant, la p®riode 
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suivant lõaccord ADPIC a r®v®l® que la propri®t® intellectuelle a failli ¨ sa t©che de 

consolide r de mod¯le de d®veloppement par lõinnovation dans le pays. Cette 

frustration nõest un ph®nom¯ne limit® au Br®sil, comme nous le percevons en 

®valuant dõautres ®conomies h®riti¯res du sous-d®veloppement. Au lieu dõune 

ample diffusion technologique, nous ob servons le renforcement dõune esp¯ce de 

«cartel de la connaissance», avec une influence mondiale. La surprotection des 

droits de propri®t® intellectuelle sõajoute au discours de la r®duction de lõintervention 

concurrentielle, d®coulant de lõinfluence de lõÉcole de Chicago. La thèse part du 

pr®suppos® que ce contexte d®crit nõest pas en accord avec lõid®ologie 

constitutionnellement adoptée au Brésil, nécessitant de promouvoir une action 

renouvelée du Conseil Administratif de Défense Économique (CADE). La pré sente 

recherche a pour objectif de formuler une fonction r®gulatrice de lõinnovation par 

lõapplication du droit br®silien de la concurrence. Lõenqu°te a eu un caract¯re 

interdisciplinaire, impliquant plus particulièrement des connaissances du droit et de 

lõ®conomie. Nous avons conduit une analyse des jugements rendus par les autorit®s 

de la concurrence br®silienne et europ®ennes relatifs ¨ la protection de lõinnovation 

et des droits de propri®t® intellectuelle. Lõanalyse comparative avec lõexp®rience 

europé enne a permis de constater que les apports de lõ®conomie industrielle 

contemporaine peuvent introduire des analyses économiques plus réalistes, sans 

perdre de vue la s®curit® juridique dans lõintervention concurrentielle. Ainsi, nous 

comprenons que le CADE  présente des compétences constitutionnelles et légales 

pour intervenir, de faon renouvel®e, dans des cas impliquant lõindustrie de haute 

technologie, en privilégiant les structures économiques plus inclusives et en réduisant 

les barri¯res ¨ lõentr®e des marchés.  

 

 

Le nouveau contentieux de la fonction publique de l'Union européenne. Une 
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Mention  : Très honorable  

 

Résumé : 
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La cr®ation dõune juridiction sp®cialis®e du contentieux de la fonction publique, le 

Tribunal de la fonction publique, devait permettre de rationaliser le traitement du 

contentieux qui avait le plus encombré le prétoire du juge en raison du grand 

nombre de recours introduits. Une nouvelle archite cture juridictionnelle de la Cour 

de justice de lõUnion europ®enne, compos®e de trois degr®s de juridiction, devait 

résulter du Traité de Nice qui, en 2000, prévit la possibilité des créer des chambres 

spécialisées (plus tard appelés tribunaux spécialisés par le Traité de Lisbonne) dans 

certains types de contentieux. Douze ans plus tard, la Cour de justice connait un 

v®ritable bouleversement dont la r®forme du Tribunal de lõUnion et la disparition de 

la juridiction spécialisée sont les éléments les plus emb lématiques. De même, le 

pr®toire du juge de lõUnion nõa jamais ®t® autant sollicit®, si bien que la juridiction de 

lõUnion doit innover en adaptant son organisation interne ainsi que ses m®thodes de 

travail. A travers lõexp®rience de la sp®cialisation juridictionnelle, une nouvelle 

organisation juridictionnelle, de nouvelles règles procédurales adaptées au 

traitement de ce contentieux ainsi que des méthodes de travail ont été « testées » et 

ont donn® des r®sultats concluants. De plus, le juge sp®cialis® a ïuvré à une 

meilleure protection des droits des fonctionnaires et agents de lõUnion. Cet ç h®ritage 

è devrait servir de socle de r®flexion ¨ lõheure dõenvisager une forme de 

sp®cialisation de la juridiction g®n®raliste de lõUnion vers laquelle elle devrait 

sõorienter. La pr®sente th¯se a pour but de contribuer au d®bat relatif ¨ la 

sp®cialisation du syst¯me juridictionnel de lõUnion europ®enne. 

 

L'autorité des règles de conflit de lois - Réflexion sur l'incidence des considérations 

substantielles  

 

Djoleen MO YA, Docteur en droit International et Européen  
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Mention  : Très honorable avec les félicitations du jury unanime.  

 

Résumé : 

 

Les r¯gles de conflit de lois nõont pas toutes la m°me autorit®. Les parties, et m°me 

le juge, peuvent être autorisés à passer outre à la désignation opérée par la règle de 

conflit. Les parties sont parfois libres dõ®carter par convention la loi objectivement 

désignée (règles de conflit supplétives), parfois tenues par la désignation opérée, qui 

sõimpose ¨ elles (r¯gles de conflit imp®ratives). Le juge est tant¹t tenu, tant¹t libre de 

relever dõoffice lõinternationalit® du litige, et dõen d®duire lõapplication de la règle 

de conflit. Le choix dõenvisager ensemble des questions aussi vari®es peut ®tonner, 
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mais cõest celui de la jurisprudence. Lõautorit® des r¯gles de conflit y est d®finie de 

mani¯re conjointe, ¨ lõ®gard des parties comme du juge, ¨ lõaune de considérations 

substantielles. Ainsi, parce quõune demande en recherche de paternit® rel¯ve, en 

droit substantiel, dõune mati¯re dõordre public, et quõelle int®resse lõ®tat des 

personnes, réputé indisponible, la règle de conflit qui lui est applicable sera  

imp®rative et mise en ïuvre, au besoin dõoffice, par le juge. Inversement, si la 

pr®tention rel¯ve dõune mati¯re largement suppl®tive ou vise des droits disponibles, 

la règle de conflit applicable sera supplétive, et le juge ne sera pas tenu de la 

relever  dõoffice. Ce sont donc des consid®rations substantielles qui d®finissent, en 

jurisprudence, lõautorit® des r¯gles de conflit ¨ lõ®gard des parties comme du juge. 

Cependant, ce r®gime nõest plus celui du droit international priv® europ®en. 

Dõabord, les r¯glements europ®ens nõont d®fini lõautorit® des r¯gles de conflit quõ¨ 

lõ®gard des parties, laissant ¨ chaque Etat membre le soin de d®terminer leur 

autorit® ¨ lõ®gard du juge. Ensuite, la d®finition europ®enne de lõimp®rativit® des 

règles de conflit fait ab straction de toute considération substantielle, en retenant 

une suppl®tivit® de principe pour lõensemble des r¯gles de conflit unifi®es ¨ lõ®chelle 

européenne. La jurisprudence a -t-elle raison de d®finir lõautorit® des r¯gles de conflits 

exclusivement ¨ lõaune de considérations substantielles ? Non, car cela revient à nier 

que lõeffet juridique des r¯gles de conflit est imput® selon des consid®rations propres 

¨ la justice conflictuelle. Pour autant, on ne saurait, ¨ lõinstar du l®gislateur europ®en, 

exclure  toute considération substantielle. Le présupposé des règles de conflit vise des 

questions de droit substantiel. Les règles de conflit sont donc construites en 

contemplation de considérations substantielles. Dès lors, si ces dernières ne sauraient 

dicter à  elles seules lõautorit® des r¯gles de conflit, on ne saurait, non plus, en faire 

totalement abstraction.  

 

La mise en ïuvre de la comp®tence de l'Union europ®enne en mati¯re 

d'investissements internationaux  

 

Nicolas PIGEON, Docteur en droit International et Européen  

 

Philippe MADDALON, Directeur  de recherches et Maître de conférences  à  lõUniversit® Paris 
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¶ Eleftheria  NEFRAMI, Professeur ¨ lõUniversit® du Luxembourg 
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Mention  : Très honorable  

 

Résumé : 

 

En tant quõentit® politique dot®e dõun pouvoir normatif, lõUnion europ®enne 

participe ¨ la tentative dõappr®hension de la réalité économique que sont les 

investissements internationaux. Mais lõUnion nõest pas un £tat ; or, lõappr®hension 

juridique de cette mati¯re r®sulte essentiellement de la coexistence dõ£tats. 
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Comment, d¯s lors, lõordre juridique europ®en se saisit-il des investissements 

internationaux ? Il le fait de longue date dans le cadre de lõ®laboration du march® 

intérieur puisque les traités UE et FUE sont, entre autres, des instruments de 

lib®ralisation des investissements transfrontaliers. Depuis lõentrée en vigueur du traité 

de Lisbonne, une étape supplémentaire a été franchie dans le processus de 

consolidation de la compétence européenne dans le domaine des investissements : 

lõUnion est d®sormais dot®e dõune comp®tence externe exclusive en mati¯re 

dõinvestissements étrangers directs dans le cadre de la politique commerciale 

commune. La mise en ïuvre de cette comp®tence europ®enne montre deux 

choses. Malgr® lõentr®e en vigueur du trait® de Lisbonne, lõUnion ne dispose encore 

que dõune comp®tence limit®e dans ce domaine qui lui permet certes dõagir mais 

qui ne suffit pas à créer les conditions de sa pleine substitution aux États membres. La 

coexistence entre lõUnion et les £tats membres qui en r®sulte nõemp°che cependant 

pas la recherche autonome dõaffirmation de lõUnion sur la sc¯ne internationale. 

Celle -ci r®v¯le alors la sp®cificit® de son action ®conomique ext®rieure : plus quõelle 

ne prot¯ge lõinvestissement, lõUnion recherche, au moyen de la r¯gle de droit, la 

libre circulation des flux dõinvestissements et des courants dõ®changes 

internationaux.  

 

 

Les actes unilatéraux des États comme éléments de formation du droit 
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Mention  : Très honorable avec les félicitations du jury  

 

Résumé : 

 

Les actes juridiques unilatéraux des États, extrêmement variés dans leurs formes 

comme leurs contenus, contribuent ¨ la formation et ¨ lõ®volution des normes 

internationales. Cependant, la présente thèse soutient que ces actes unilatéraux ne 

constituent pas, pris isolément, un mode de production du droit international ; tout 

au plus en sont -ils des éléments de formation. Parmi tous les actes a doptés par les 

États, certains seulement véhiculent des «prétentions normatives stricto sensu». Ces 

pr®tentions manifestent une certaine tension entre lõexercice par les £tats dõun 

pouvoir dõapplication du droit existant, en vertu de normes dõhabilitation établies ou 

revendiqu®es, et dõun pouvoir de lõinterpr®ter ou de le transformer. Dans ces 
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conditions, ces pr®tentions b®n®ficient dõune existence objective et dõune 

opposabilité présumée tout en étant potentiellement contestables durant un certain 

laps de temps. Lõattribution dõune valeur au silence des tiers int®ress®s apporte la 

preuve dõun tel pr®suppos®. Ainsi, la repr®sentation propos®e met en lumi¯re 

lõexercice par les £tats dõun v®ritable pouvoir de sommation : il d®coule des 

prétentions identifiées un effet autonome consistant à requérir les réactions des tiers 

susceptibles dõen remettre en cause le bien-fondé. Les protestations, 

reconnaissances ou acquiescements silencieux des tiers constituent alors la 

condition nécessaire et suffisante aux fins de  d®termination de lõ(in)opposabilit® du 

contenu normatif des prétentions. Du processus décrit, il peut être déduit que 

lõexistence et la signification des rapports de droit produits par la confrontation des 

prétentions et réactions des États reposent certe s sur des accords informels. 

Toutefois, le fonctionnement du processus r®v¯le avant tout lõinfluence consid®rable 

de lõunilat®ralisme sur la d®finition et lõ®volution du droit international. Les £tats se 

voient en effet soumis à une obligation accrue de vi gilance ¨ lõ®gard des 

pr®tentions susceptibles dõemporter des effets sur leurs droits et obligations. 
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Mention  : Très honorable avec les félicitations du jury.  

 

Résumé : 

 

La régulation du contentieux international des actions de groupe constitue le 

prolongement dans l'ordre international des fonctions poursuivies par une action de 

groupe dans l'ordre interne -l'accès en justice, l'efficacité économique et la 

régulation des marchés - et vise à assurer la sécurité juridique, la prévisibilité et l 

'harmonie internationale des solutions ; objectifs également partagés par le droit 

international privé. Cette régulation s'avère pourtant difficile et complexe, 

notamment en raison de  la concurrence exercée par les ordres juridiques en matière 

de redressement des dommages de masse, et de l'inadéquation des méthodes et 

instruments de droit international privé à la résolution d'un contentieux complexe, 

impliquant une multitude de parties  et présentant une forte dimension régulatoire. La 

globalisation du contentieux international des actions de groupe soulève donc des 

questions complexes de conflits de juridictions, de conflits de lois, de coordination de 

procédures ainsi que de reconnaiss ance et d'exécution des décisions.  C'est à ces 
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questions complexes que cette thèse propose de répondre. Les solutions proposées 

tiennent compte des intérêts enchevêtrés que revêt le contentieux de groupe 

international, et visent essentiellement à prévenir des hypothèses de sous -régulation 

et de sur -régulation susceptibles d'empoisonner aujourd'hui le contentieux de masse 

international.  
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